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Section 1: Elements interetatigues 

1. Expose des mesures de prevention et de lotte contre le terrorisme 

1.1 A quels accords et arrangements (universels, regionaux, sous-regionaux et 
bilateraux) visant a prevenir et a combattre le terrorisme votre Etat est-il 
partie? 

Le Grand-Duche de Luxembourg est un Etat fondateur de !'Organisation des Nations 
Unies (ONU) et de !' Union europeenne (UE). A travers son adhesion a ces deux 
organisations internationales, le Luxembourg souscrit pleinement aux politiques 
respectives developpees par ces deux organisations dans Ia lutte contre le terrorisme, dont 
en particulier Ia mise en reuvre, d 'une part, des resolutions 1373 (2001), 1624 (2005), 
2170, 2178 et 2199 (20 14) du Conseil de securite et, d'autre part, Ia Strategie de !'Union 
europeenne visant a Iutter contre le terrorisme (2005). 

Etant donne que le Luxembourg dispose d' une importante place financiere, I'Etat 
luxembourgeois s'est particulierement specialise afin de Iutter contre le financement du 
terrorisme ainsi que contre le blanchiment de capitaux. La lutte contre le blanchiment de 
capitaux et Ia lutte contre le financement du terrorisme est prise en charge par Ia Cellule 
de Renseignement Financier (CRF) du parquet economique et financier de Luxembourg. 
La cellule a pour fonction : 1) de recevoir les declarations de soups;on de blanchiment 
d'argent et/ou de financement du terrorisme des professionnels soumis a Ia loi modifiee 
du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme (LBC/FT), ou effectuees en application de !' article 23(3) du code d' instruction 
criminelle; 2) de les analyser: 3) de les utiliser le cas echeant dans des enquetes ou 
poursuites penates. 

Dans le cadre de !' analyse des declarations de soups;on, Ia CRF coopere avec ses 
homologues etrangers conformement aux principes developpes par le Groupe Egmont et, 
pour Ia cooperation au niveau europeen. conformement aux prescriptions de Ia decision 
du Conseil 2000/642/JAI du 17 octobre 2000. 

Pour Ia mise en reuvre pratique de !'obligation de cooperation visee a l'article 5 de Ia loi 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (cf. annexe), Ia CRF a emis 
une circulaire a !'attention des professionnels et un formulaire-type de declaration de 
soupt;on. Elle emet egalement des circulaires a !'attention des professionnels non soumis 
a Ia surveillance de Ia commission de surveillance du secteur financier (CSSF) dans le 
cadre des mesures restrictives prises au niveau de I'Union europeenne en matiere de lutte 
contre le financement du terrorisme. 

La CRF publie des rapports periodiques constituant un retour global d'information et 
comprenant des statistiques, des typologies et des indications sur ses activites. La CRF est 
membre du Groupe Egmont, fait partie de Ia delegation luxembourgeoise aupres du 
GAFI, eta ce titre participe activement aux travaux de ces organisations. 
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Au niveau international, les activites de Ia Cellule de Renseignement financier (CRF) non 
liees a !' analyse tactique se sont fortement intensifiees tant dans le cadre du GAFI que du 
Groupe Egmont. 

La cooperation internationale de Ia CRF trouve sa base legale dans !'article 26-2 du Code 
d' instruction criminelle qui permet une cooperation sous condition de reciprocite. Au I er 

janvier 2012, Ia CRF du parquet economique et financier de Luxembourg avait conclu 
des accords de cooperation sur le modele preconise par le Groupe Egmont, avec les C RF 
des pays suivants: Belgique (CTIF-CFI), France (TRACFIN), Monaco (SICCFIN), 
Finlande (Money Laundering C learing House), Andorre (Unitat de Prevenci6 del 
Blanqueig), Russie (Service Federal de Surveillance Financiere), Israel (Money 
Laundering Prohibition Authority), ARYM (Directorat pour Ia Prevention du 
Blanchiment d ' Argent), Roumanie (Offi ce National pour Ia Prevention et le Contr61e du 
Blanchiment d' Argent), Canada (CANAFE), Chili (UAF), Senegal (CENTIF), Coree du 
Sud (KoFIU), Turquie (MASAK). En 20 I I, un accord de cooperation avec Ia CRF de 
I' IIe Maurice (INTRAC) et de I'Indonesie (PPATK) ont ete conclue. Pour les Cellules de 
Renseignement financier de )'Union Europeenne, Ia decision 2000/642/JAI du Conseil du 
17 octobre 2000 relative aux modalites de cooperation entre CRF a rendu superflu Ia 
conclusion d' accords de cooperation. 

Voir egalement Jes lois pertinentes en annexe. 

1.2 QueUes dispositions legislatives nationales votre Etat a-t-il adopte pour 
appliquer les accords et arrangements susmentionnes? 

Les accords susmentionnes ont ete approuves par le legislateur et font done partie de Ia 
legislat ion nationale. Vo ir egalement les lois pertinentes en annexe. Dernierement, un 
paquet legis latif a ete prepare afin de mettre en ceuvre de fac;:on adequate toutes les 
dispositions de Ia resolution 2178 du CSNU (cf annexe). 

1.3 Quels soot les roles et les missions des forces militaires, paramilitaires et de 
securite ainsi que de Ia police pour ce qui est de prevenir et de combattre le 
terrorisme dans votre Etat? 

Au plan national, les missions principales de l'armee luxembourgeoise sont les su ivantes: 
participer, en cas de contlit arme, a Ia defense du territoire du Grand-Duche, assurer Ia 
protection des points et espaces vitaux du territoire national, fournir assistance aux autres 
administrations publiques et a Ia population en cas d'interet public majeur et de 
catastrophes naturelles, offrir aux volontaires une preparation a des emplois dans le 
secteur public ou prive. 

Au plan international. le Luxembourg contribue a Ia defense collective ou commune dans 
le cadre des organisations intemationales dont le Grand-Duche est membre et il partic ipe 
dans le meme cadre a des operations de maintien de Ia paix (OMP), de Ia gestion des 
crises, y compris des operations de retablissement de Ia paix. La lo i du 27 juillet 1992 
relative a Ia participation du Luxembourg a des OMP (modifiee le 2 1 decembre 2007), 
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regie Ia participation a des missions a caractere civil ou militaire dont le but consiste 
notamment dans« Ia prevention, Ia limitation, Ia moderation ou Ia cessation d'hostilites 
internes ou interetatiques par !' intervention d' un tiers avec !'accord des parties 
directement concernees ». En outre Ia loi prevoit Ia participation a des miSSions 
« d' instruction et de formation militaire dans un cadre pre- ou post-conflictuel». 

Le chef de l'armee est le Grand-Due et le controle effectif revient au ministre de Ia 
Defense. 

Le Luxembourg participe a des operations humanitaires et de maintien de Ia paix depuis 
les annees 1990. La loi du 2 aout 1997 portant sur Ia programmation financiere militaire 
1997-200 I, affirme que: « Ia nouvelle generation de risques et de conjlits auxquels 
I 'Europe et Ia communaute euro-atlantique auront a fa ire face fait prevaloir que [le} role 
[de I 'armee} se concentrera sur Ia participation a des operations de retablissement et de 
maintien de Ia paix ». 

Le Luxembourg participe egalement, par le biais du Bureau GTVO de I' Armee 
luxembourgeoise a Ia verification et au controle de !"execution des traites internationaux 
dont il fait partie. Les trois pays du Benelux (Luxembourg, Belgique, Pays-Bas) ont 
decide en date du 26 fevrier 2014 de fusionner leurs agences de verification des accords 
de desarmement et des mesures de confiance. Cette nouvelle unite tri-nationale, appelee 
«Benelux Arms Control Agency» (BACA), est stationnee a Peutie (pres de Vilvorde), 
au sein du quartier major Housiau. Elle compte au total dix-sept militaires, charges 
notamment d'accompagner les delegations etrangeres lors de missions de verification ou 
d'inspection sur le territoire du Benelux, soit dans le cadre du traite CFE sur Ia reduction 
des forces conventionnelles en Europe, soit dans le cadre du traite « Open Skies » (Ciel 
ouvert, qui vise a favoriser Ia confiance entre anciens adversaires de Ia Guerre froide). 

Le Luxembourg opte pour une vision large de Ia securite, conformement au Concept 
strategique de I'OTAN et a Ia Strategie europeenne de securite. Cette derniere, adoptee 
en decembre 2003 par le Conseil europeen, identifie des menaces interdependantes, 
pouvant se renforcer mutuellement : terrorisme international, proliferation, criminalite 
organisee, Etats faillis, instabilite et conflits regionaux. Le Luxembourg estime que les 
outils de politique etrangere de !'Union europeenne doivent se renforcer mutuellement: 
politique economique et commerciale, instrument militaire credible, activite diplomatique 
continue et coherente, cooperation internationale en matiere de justice et affaires 
interieures « extemalisees », cooperation au developpement, aide humanitaire. En outre, 
Ia Strategie europeenne de securite met a l' honneur le « multilateralisme efficace » 
(effective multilateralism »), qui doit profiter des modalites d' une action 
multidimensionnelle. Le Luxembourg s'engagera, tout au long de sa presidence du 
Conseil de !'Union europeenne, a accompagner et faire aboutir Ia revision de Ia Strategie 
europeenne de securite. 

A noter que le Luxembourg ne publie pas, a titre national, de document de strategie 
militaire. 
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La Police Grand-Ducale en tant que garant de securite a instaure une cellule speciale de 
concertation d' enquetes. Celle-ci a pour mission d' enqueter sur toutes les suspicions 
d 'actes de terrorisme et de financement du terrorisme. Elle recueille et integre les 
informations de criminalite generale, de police des etrangers, de r anti-blanchiment et 
d 'analyse criminelle et financiere. 

La Section de Liaison en matiere de Cooperation Policiere Internationale assure 
l'ensemble des missions incombant a Ia Direction de rinformation en matiere de 
cooperation policiere internationale. II s' agit avant tout d'assurer le fonctionnement des 
differentes messageries policieres au niveau international ainsi que des services crees 
dans le cadre de grands projets internationaux. Elle a dans ses attributions notamment : 
l'echange de messages avec OIPC - Interpol, Ia consultation de bases de donnees de 
I'OIPC, les bureaux NSIS et SIRENE, Ia liaison avec EUROPOL. 

1.4 Fournir toute information supplementaire pertinente sur les initiatives 
prises au niveau national pour prevenir et combattre le terrorisme. 

Le Luxembourg applique Ia legislation et les standards europeens en matiere de 
financement du terrorisme, du contr61e des frontieres, de Ia securite des documents et de 
Ia cooperation policiere etjudiciaire, y compris en matiere d' extradition. 

Controle des frontieres : 
Le Luxembourg coopere etroitement avec les autorites des pays voisins dans le cadre du 
contr6le des frontieres terrestres, en application des accords de Schengen (1985). Des 
mesures en materiel et personnel ont ete prises afin de pouvoir effectuer des contr61es 
renforces endeans les 24 heures d ' une alerte eventuelle. Concernant Ia seule frontiere 
exterieure du Luxembourg par rapport au territoire des Etats membres de l' espace 
Schengen, a savoir I' aeroport de Luxembourg, des contr6les renforces ont ete instaures 
immediatement apres les attentats du II septembre 2001. Ainsi, Ies autorites douanieres 
et policieres procedent a des contr6les approfondis, manuels et techniques, des 
voyageurs, des bagages et du fret aerien. 

Lutte contre /e blanclliment de capitaux et lefinancement du terrorisme : 
La lutte contre le blanchiment d'argent et Ia lutte contre le financement du terrorisme est 
prise en charge par Ia Cellule de Renseignement Financier (CRF) du parquet 
economique et financier de Luxembourg. Celie-la a pour fonction de recevoir les 
declarations de soupcon de blanchiment d'argent et/ou de financement du terrorisme 
des professionnels soumis a Ia loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte 
contre Ie blanchiment et contre le financement du terrorisme (LBC/FT), ou effectuees en 
application de (' article 23(3) du code d' instruction criminelle, de les analyser, de les 
utiliser le cas echeant dans des enquetes ou poursuites penales. Dans le cadre de 
(' analyse des declarations de soup9on, Ia CRF coopere avec ses homologues etrangers 
conformement aux principes developpes par le Groupe Egmont et, pour Ia cooperation au 
niveau europeen, conformement aux prescriptions de Ia decision du Conseil 
2000/642/JAI du 17 octobre 2000. 
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La CRF est membre du Groupe Egmont, fait partie de Ia delegation luxembourgeoise 
aupres du GAFI, et a ce titre participe activement aux travaux de ces organisations. Sur 
le plan international, les autorites luxembourgeoises cooperent avec les autorites des 
autres Etats dans le cadre des structures INTERPOL et EUROPOL afin de faciliter 
l'echange des informations v isant Ia lutte contre le terrorisme et d 'alerter le cas echeant 
dans les meilleurs delais les autorites des autres Etats membres de ces structures. En date 
du 23 juillet 2008, le Luxembourg a adopte une nouvelle lo i relative a Ia lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme, a savoir Ia loi du 17 juillet 2008 
portant transposition de Ia directive 2005/60/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
26 octobre 2005 relative a Ia prevention de !' utilisation du systeme financier aux fins du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, portant transposition de Ia 
directive 2006/70/CE de Ia Commission du I er aout 2006 portant mesures de mise en 
reuvre de Ia directive 2005/60/CE du Parlement europeen et du Consei l pour ce qui 
concerne Ia definition des « personnes po litiquement exposees » et les conditions 
techniques de !'application d 'obligations simplifiees de vigilance a l'egard de Ia clientele 
ainsi que de !'exemption au motif d' une activite financiere exercee a titre occasionnel ou 
a une echelle tres limitee. 

En date du 3 novembre 20 I 0, le Luxembourg a adopte une nouvelle loi relative a Ia lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, a savoir Ia loi du 27 octobre 
20 I 0 portant renforcement du cadre legal en matiere de lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme; portant organisation des contr61es du transport 
physique de ('argent liquide entrant au, transitant par ou sortant du Grand-Duche de 
Luxembourg; relative a Ia mise en reuvre de resolutions du Consei l de Securite des 
Nations Unies et d'actes adoptes par !'Union europeenne comportant des interdictions et 
mesures restrictives en matiere financiere a l'encontre de certaines personnes, entites et 
groupes dans le cadre de Ia lutte contre le financement du terrorisme. 

2. Stationnement de forces armees en territoire etranger 

2.1 Fournir des informations sur le stationnement de forces armees de votre 
Etat sur le territoire d ' autres Etats participants en vertu d'accords 
librement negocies et conformement au droit international 

Les forces armees luxembourgeoises participent a diverses missions de I' UE, de I'OTAN 
et des Nations Unies a travers le monde. Actuellement, des soldats luxembourgeois sont 
deployes au Kosovo (KFOR) ainsi qu 'au Mali (EUTM Mali). 

Depuis 2000 le Luxembourg a contribue a Ia KFOR avec un peloton de reconnaissance 
de 23 hommes. Tl s 'agit d' un detachement d'lnformation, de Surveillance et de 
Reconnaissance (ISR) travaillant au profit du quartier-general de Ia KFOR. La Mission en 
Afghanistan (ISAF) fut renforcee par plusieurs detachements allant jusqu'a I 0 militaires 
luxembourgeois presents simultanement sur place. La mission des Luxembourgeois fut de 
contribuer a Ia securisation de l'aeroport de Kaboul, puis de Kandahar et ce au se in d' une 
unite beige. Suite a Ia conclusion des operations de Ia Mission en Afghanistan (ISAF) fin 
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2014, le Luxembourg a prevu de soutenir Ia nouvelle Mission « Resolute Support » a 
travers le detachement d 'un demineur a Mazar-e-Sharif, au sein du contingent beige. 

Depuis octobre 2006, le Luxembourg a participe a Ia Force interimaire des Nations Unies 
au Liban (FINUL). La participation luxembourgeoise fut cloturee en octobre 2014 suite a 
Ia decis ion de Ia Belgique de terminer ses acti vites de deminage, auxque lles participait le 
Luxembourg. 

Depuis fevrier 2006 et jusqu' en septembre 2014. un sous-officier de I' Armee participait a 
Ia mission EUSEC RD CONGO, ou il fut responsable de l' appui logistique au sein du 
commandement de Ia mission a Kinshasa. Le Luxembourg a participe, jusqu'en juillet 
2014 a !'operation EU NAVFOR ATALANTA aux abords de Ia Somalie depuis le 01 
octobre 2009 avec deux avions de survei llance maritime « Merlin » sous forme d 'un 
partenariat public-prive. Le Luxembourg maintient sa participation a Ia mission de 
formation EUTM au Mali. Un sous-officier est integre au sein du contingent beige. 

Entin, un sous-officier luxembourgeois a effectue des taches de soutien au combat 
jusqu'en mars 2015 au quartier general a Bangui dans le cadre de Ia mission EUFOR 
RCA de !' Union europeenne en Republique centrafri caine. 

Le Luxembourg a egalement participe au « EU Battlegroup », Ia encore au sein du 
contingent beige. La participation luxembourgeoise avec un peloton pendant une periode 
de six mois a constitue un effort important pour l'armee. 

3. Mise en reuvre des autres engagements internationaux relatifs au Code de 
conduite 

3.1 lndiquer comment votre Etat veille a ce que les engagements en matiere de 
maitrise des armements, de desarmement et de mesures de confiance et de 
securite en taut qu'elements de Ia securite indivisible sont executes de 
bonne foi. 

Afin de garantir Ia bonne execution des engagements, l' Etat luxembourgeois vei lle a ce 
qu'il respecte minutieusement ce qu' il a s igne. II n'a pas mis en place des mesures 
specifiques, mais applique a Ia lettre les engagements et une collaboration etroite entre les 
administrations concernees est garantie. 

3.2 lndiquer comment votre Etat poursuit dans Ia voie de Ia maitrise des 
armements, du desarmement et des mesures de confiance et de securite en 
vue de renforcer Ia securite et Ia stabilite dans l'espace de l'OSCE. 

Le Luxembourg a pour intention de continuer sa politique dans ces domaines. Le 
Luxembourg va essayer d ' ameliorer les relations dans Ia matiere a travers des accords 
existants. Tl s ' agit de favoriser une collaboration etroite entre les differents Etats 
membres, afin d' obtenir un resultat satisfaisant. En effet. il s 'agit de promouvoir les outils 
existant plutot que d'en creer des nouveaux. 
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Le Luxembourg participe activement aux efforts de mise a jour du Document de Vienne 
de 20 II et a Ia reforme du regime de controle des armements convention nels en Europe. 
C'est dans ce contexte que Ie Luxembourg a signe !'accord sur Ia fus ion de son agence de 
verification des accords de desarmement et des mesures de confiance (GIVO) avec les 
agences belges et neerlandaises afin de fonner Ia «Benelux Arms Control Agency» 
(BACA - voir plus haut). 

Section II: Elements intra etatiques 

1. Processus national de planification et de decision 

1.1 Quel est le processus national de planification et de decision au niveau 
national - y compris le role du Parlement et des ministeres - pour 
determiner I approuver le dispositif militaire et les depenses militaires ? 

La planification des depenses militaires se fait dans le cadre de !' approbation annuelle du 
budget. Le budget militaire pour l'annee suivante ainsi que le budget previsionnel a 5 ans 
est etabl i par Ia Direction de Ia Defense et I' Armee. Ces propositions budgetaires sont 
soumises par le Ministre ayant Ia defense dans ses attributions. Le budget est approuve 
annuellement par le Parlement. 

La planification du dispositif mi litaire est faite au fur et a mesure (pas de plan 
pluriannuel) par une concertation entre Ia Direction de Ia Defense et I' Armee. 

La participation a des operations de maintien de Ia paix et des operations humanitaires est 
du ressort du Ministre des Affaires etrangeres (missions c iviles) et du Ministre de Ia 
Defense (missions militaires). Le gouvemement decide de Ia participation du 
Luxembourg a une mission, et le Parlement doit donner son approbation. La procedure a 
suivre est stipulee dans Ia Loi du 27 juillet 1992 sur Ia participation du Luxembourg a des 
operations de maintien de Ia paix. 

1.2 Comment votre Etat veille-t-il a ce que ses capacites militaires tiennent 
compte des preoccupations legitimes d'autres Etats en matiere de securite 
ainsi que de Ia necessite de contribuer a Ia securite et a Ia stabilite 
internationales? 

Les operations a l'etranger de l'armee luxembourgeoise ont lieu dans le cadre de missions 
internationales sous l'egide de I'ONU, de rOTAN et de !'Union europeenne. Toutes ces 
missions sont couvertes par un mandat du Conseil de securite des Nations Unies. Les 
engagements a l' etranger de l'armee luxembourgeoise suivent les besoins des operations 
selon les appels a candidatures emises par I' ONU. I'OTAN ou !'Union europeenne. 

2. Structures et processus existants 
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2.1 Quelles soot les procedures etablies constitutionnellement pour assurer un 
controle politique democratique des forces militaires, paramilitaires et de 
securite interieure, des services de renseignements et de Ia police ? 

De par sa nature meme, Ia force publique est placee sous Ia dependance du pouvoir 
executif. Toutefois, Ia Constitution reserve expressement au pouvoir legislatif le droit 
d 'en regler !'organisation et les attributions. Le Grand-Due commande Ia force armee; il 
declare Ia guerre et Ia cessation de Ia guerre apres y avoir ete autorise par un vote de Ia 
Chambre em is dans les conditions de !'article 114, alinea 2 de Ia Constitution. 

Le commandement de l' Armee appartient a un general qui l'exerce sous l'autorite du 
ministre ayant Ia defense dans ses attributions. Une force de reserve destinee au 
renforcement de I' Armee pourra etre creee en cas de crise international e. Tout com me les 
membres de I' Armee reguliere, les membres de Ia force de reserve seront, eux aussi, 
recrutes par voie d'engagement volontaire. 

La Loi du 23 juillet 1952 regit !'organisation militaire. La Loi du 27 juillet 1992 re lative a 
Ia participation du Grand-Duche de Luxembourg a des operations pour le maintien de Ia 
paix (OMP) dans le cadre d' organisations internationales regit Ia participation de l' armee 
luxembourgeoise a des operations internationales. La loi susmentionnee prevoit Ia 
consultation du Parlement. 

Le corps de Ia Police Grand-Ducale, ne de Ia fusion des corps de police et de Ia 
gendarmerie. est place sous l'autorite du ministre ayant Ia Police dans ses attributions, 
sans prejudice toutefois des attributions que Ia lo i reserve au ministre de Ia Justice ou au 
ministre de Ia Securite interieure. Elle assure une surveillance generale et des controles 
dans des lieux qui lui sont legalement accessibles, execute des mesures de police 
administrative et prend les mesures materie lles de police administrative de sa 
competence. En outre, elle exerce toutes Ies missions de police judiciaire qui lui sont 
attribuees par Ia lo i et notamment Ia recherche des crimes et delits ains i que !'execution 
des jugements et des mandats judiciaires, ceci sous le controle du Procureur general 
d 'Etat. 

2.2 Comment l'application de ces procedures est-elle assuree et quelles sont les 
autorites/institutions etablies constitutionnellement qui soot chargees 
d ' appliquer ces procedures? 

Le contr6le parlementaire des forces armees garantit que le cadre constitutionne l est 
respecte. 

2.3 Quels soot les roles et les missions des forces militaires, paramilitaires et de 
securite et comment votre Etat veille-t-il a ce que ces forces agissent 
exclusivement dans le cadre constitutionnel ? 

L' Armee luxembourgeoise a com me role principal au plan national, de participer, en cas 
de contlit arme, a Ia defense du territoire du Grand-Duche. D ' autres roles au plan national 

9 



sont d 'assurer Ia protection des points et espaces vitaux du territoire national et de fournir 
assistance aux autres administrations publiques et a Ia population en cas d' interet public 
majeur et de catastrophes naturelles. 

Au plan international, I' Armee luxembourgeoise contribue a Ia defense collective ou 
commune, dans le cadre des organisations internationales, comme les Nations Unies, 
I' OTAN ou I'Union europeenne. Dans le meme cadre le Luxembourg participe a des 
missions de maintien de Ia paix, de Ia gestion des crises, y compris des operations de 
retablissement de Ia paix. Un role supplementaire de I' Armee est de participer a Ia 
verification et au contr61e de !' execution des traites internationaux dont le Luxembourg 
est partie. 

3. Procedures relatives aux membres des differentes forces 

3.1 Quels soot les types de procedures prevues dans votre Etat pour le 

recrutement et le rappel de personnel pour affectation dans vos forces 
militaires, paramilitaires et de securite interieure ? 

Armee 
L' Armee se compose exclusivement de soldats volontaires, dont les conditions de 
recrutement sont les suivantes : 

Avoir Ia nationalite luxembourgeoise, ou avoir Ia nationalite d' un des Etats membres 
de I'Union europeenne et resider au Luxembourg depuis au moins trente-six mois. 
Avoir au moins dix-huit ans et ne pas avoir depasse l'age de vingt-cinq ans (date du 
25eme anniversaire) lors de (' incorporation. 
Etre exempt de maladies ou d'infirmites incompatibles avec le service militaire. 
Posseder les qualites intellectuelles, morales, physiques et psychiques requises. 
Avoir fait preuve, avant ('admission au stage, d' une connaissance adequate des trois 
langues administratives 

Police 
Conditions d'acces au cadre superieur: 

etre de nationalite luxembourgeoise ; 
etre detenteur d' un dip16me sanctionnant soit un cycle complet d'etudes universitaires 
de quatre ans dans une des disciplines suivantes: Droit avec certificat de formation 
complementaire en droit luxembourgeois; Sciences sociales et militaires; 
Informatique; Economie/Gestion; Criminologie; Psychologie; Politologie. 
ne pas avoir depasse I' age de 35 ansa Ia date du concours; 
etre d' une constitution saine et exempts d' infirmites. le certificat y relatif est a etablir 
par le medecin du travail dans Ia Fonction publique suivant les criteres retenus a 
) ' article 12( 4 ); 
offrir les garanties de moralite requises. Le Directeur General de Ia Police etablit un 
avis ace sujet; 
avoir une connaissance adequate des langues luxembourgeoise, fran9aise, allemande, 
et anglaise; 
etre agree par le Ministere. 
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Conditions d'acces a Ia carriere de l'inspecteur : 
etre de nationalite luxembourgeoise: 
avoir suivi avec succes l' enseignement des cinq premieres annees d' etudes dans un 
etablissement d 'enseignement secondaire ou avoir reussi le cycle moyen de 
l'enseignement secondaire technique soit du regime technique soit du regime de Ia 
fonnation de technicien ou presenter une attestation portant sur des etudes reconnues 
equivalentes par le ministre ayant dans ses attributions !' Education national, 
confonnement a !' article 12.3. b) de Ia loi modifiee du 31 mai 1999 sur Ia Police et 
!' Inspection generate de Ia Police: 
avoir atteint !' age de 17 ans accomplis et ne pas avoir depasse J'age de 30 ans 
accomplis a Ia date du debut de Ia formation; 
etre d 'une constitution saine et exempts d"infinnites ; le certificat y relatif es a etablir 
par le medecin du travail dans Ia fonction public suivant les criteres retenus a l'article 
12(4): 

offrir les garanties de moralite requises; le directeur general de Ia Police etablit un 
avis ace sujet; 
avoir une connaissance adequate des langues luxembourgeoise, franyaise, al lemande 
et anglaise. 
etre agrees par le ministre. 

Conditions d'acces a Ia carriere du brigadier de police : 
etre de nationalite luxembourgeoise; 
avoir suivi avec succes, soit une classe de 6e de J"enseignement secondaire, soit une 
classe de 8e theorique ou une classe de 9e polyvalente de J"enseignement secondaire 
technique, soit une c lasse de I Oe du cycle moyen, regime profession net ou presenter 
une attestation portant sur des etudes reconnues equivalentes par le ministre ayant 
dans ses attributions I ' Education national; 
ne pas avoir depasse !' age de trente ans accomplis a Ia date de l'examen-concours; 
avoir accomplis a Ia date de J"examen-concours au moins dix-huit mois de service 
volontaire a I' Annee et au moins vingt-quatre mois de service avant Ia date de debut 
des cours de fonnation professionnelle a I"Ecole de police: 
avoir au moins le garde de soldat de-chef; 
etre d' une constitution saine et exempts d ' infirmites; le certificat y relatif es a etablir 
par le medecin du travail dans Ia fonction public suivant les criteres retenus a )'article 
I2(4); 
offrir les garanties de moralite requises; le directeur general de Ia Police etablit un 
avis ace sujet; 
etre agrees par le ministre sur levu du dossier personnel. 

3.2 Queis soot les types de dispenses ou de formules de remplacement du 
service militaire qui soot prevues dans votre Etat ? 

Le service militaire obligatoire a ete aboli au Luxembourg en 1967. 
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3.3 Quelles soot les procedures juridiques et administratives pour proteger les 
droits de tousles membres des forces ainsi que des appeles ? 

Le chapitre VI de Ia loi modifiee du 23 juillet 1952 concernant !' organisation militaire 
definit les dispositions penales qui peuvent etre prises a l'encontre des membres de 
l' armee ayant « provoque a Ia violation des devoirs militaires, a !' insubordination, a Ia 
revolte ou a Ia desertion ». Ces cas sont deferes aux tribunaux ordinaires. 

4. Application des autres normes, principes et decisions politiques ainsi que du droit 
humanitaire international 

4.1 Comment votre Etat veille-t-il a ce que les dispositions du droit 
humanitaire international et du droit de Ia guerre soient diffusees 
largement, par exemple a travers des programmes de formation militaire et 
des reglements ? 

La diffusion du droit international humanitaire est une obligation conventionnelle 
evoquee a plusieurs reprises dans des tennes quasi identiques dans les Conventions de 
Geneve. Cette obligation est placee sous Ia responsabilite du commandement. 

4.2 Quelles mesures a-t-on prises pour veiller a ce que les membres des forces 
armees soient conscients qu'en vertu du droit national et international its 
soot tenus individuellement responsables de leurs actes? 

Tout d'abord, une telle prise de conscience de Ia responsabilite individuelle de leurs actes 
est enseignee des !' instruction initiate. La premiere mesure allant dans ce sens figure dans 
Ia phase de !'instruction de base. En effet. une des matieres autour desquelles s'articule le 
programme de !' instruction de base concerne precisement Ia formation militaire generale. 
Est prevu un enseignement theorique et pratique des sujets militaires generaux, parmi 
lequel figure notamment l' enseignement des droits et devoirs, les lois et reglements. La 
preparation pour les operations pour le maintien de Ia paix prevoit egalement une 
instruction specifique relative a de !' application du droit humanitaire. Avant de partir en 
mission, chaque soldat rec;oit un document specifique avec Ies regles a observer dans Ia 
cadre du droit humanitaire. 

4.3 Comment votre Etat veille-t-il a ce que les forces armees ne soient pas 
utilisees pour limiter l'exercice pacifique et legal des droits fondamentaux 
et des droits civiques par des personnes agissant a titre individuel ou au 
nom de groupes ni pour priver ces personnes de leur identite nationale, 
religieuse, culturelle, linguistique ou ethnique ? 

Les missions de l'armee sont fixees par Ia loi du 2 aout 1997 portant reorganisation de 
l"armee. Sur le plan national, celles-ci se limitent a 

participer, en cas de conflit arme, a Ia defense du territoire du Grand-Duche; 
participer a Ia protection des points et espaces vitaux du territoire national; 
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foumir assistance aux autres administrations publiques et a Ia population, en cas 
d'interet public majeur et de catastrophes; 

4.4 Quelles mesures a-t-on prises pour que chaque membre des forces armees 
puisse exercer ses droits civils et comment votre Etat veille-t-il a ce que les 
forces armees du pays soient politiquement neutres? 

Les membres des forces armees du Luxembourg jouissent des droits civils au meme titre 
que tout autre citoyen et resident. L'article 7 du Code Civil stipule que « l'exercice des 
droits civils est independant de Ia qual ite de citoyen [ ... )».Voir egalement Ia reponse a Ia 
question 2.1 . 

4.5 Comment votre Etat veille-t-il a ce que sa politique et sa doctrine de 
defense soient conformes au droit international ? 

L'armee luxembourgeoise participe a des operations multinationales dans le cadre de 
missions de !'Union europeenne, de l'OTAN ou directement de I' ONU. Toutes ces 
missions ont ete mandatees par le Consei l de securite des Nations Unies. C'est le 
gouvemement qui decide de Ia contribution eventuelle des forces armees 
luxembourgeoises a une operation de maintien de Ia paix necessitant !'approbation de 
cette decision par le Parlement. 
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Section III: acces du public et coordonnees des points de contact 

1. Acces du public 

1.1 Comment le public est-it informe des dispositions du Code de conduite? 

Le site officiel de !' Organisation de Securite et de Cooperation en Europe (OSCE) a 
publie le code de conduite sous l' adresse suivante: 
http://www.osce.org/node/41356 

1.2 QueUes soot les informations supplementaires relatives au Code de 
conduite, par exemple reponses au Questionnaire sur le Code de conduite, 
qui soot rendues publiques dans votre Etat ? 

Rien a signaler. 

1.3 Comment votre Etat assure-t-ill'acces du public aux informations relatives 
aux forces armees ? 

Le Grand-Duche du Luxembourg assure l'acces du public aux informations relatives aux 
forces armees par les sites internet suivant: 

Le site internet du Ministere des Affaires etrangeres: http://www.mae. lu/ 
Le s ite internet de l' armee luxembourgeoise: http://www.armee.lu/ 

2. Coordonnees des points de contact 

2.1 Fournir les coordonnees des points de contact national pour Ia mise en 
reuvre du Code de conduite. 

STEINMETZ Robert 
Ministere des Affaires etrangeres et europeennes 
Direction des Affaires politiques 
5, rue Notre-Dame 
L-2240 Luxembourg 
Tel.: (+352) 247-82447 
E-Mail : robert.steinmetz@mae.etat.lu 
www.mae.lu I wwvv.gouvernement.lu I ,..,.·ww.luxemboun:!.Iu 

MOUSSET Pierre 
Ministere des Affaires etrangeres et europeennes 
Direct ion des Affaires politiques 
5, rue Notre-Dame 
L-2240 Luxembourg 
Tel.: (+352) 247-82376 
E-Mail: philippe.donckel@.mae.etat.l u 
www.mae.lu I www.l!ouvernement.lu I www.luxembouru.lu 
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ATTACHMENT- LIST OF INTERNATIONAL AGREEMENTS AND 
ARRANGEMENTS 

Please indicate if your State is party to the follow ing universal and regional legal instruments 
relevant to preventing and combating terrorism and related co-operation in criminal matters. 
If your State is not a party to a treaty. but considers becoming a party, kindly ind icate at 
which stage is such consideration (e.g., undergoing inter-ministerial co-ordination, approved 
by government and sent to parliament, approved by parliament and awaiting enactment by 
president, etc.) 

Name of the treaty Party by: ratification Law and date of 
P(R), accession P(a), ratification, 
succession P(s), accession. 
acceptance P(A), succession, 
approval P(AA), or acceptance, or 
Not party approval 

Universal legal instruments 

I Convention on Offences and Certain Other P(a) 20.08. 1981 
Acts Committed on Board Aircraft ( 1963) 

2 Convention for the Suppression of P(R) 05. 10. 1979 
Unlawful Seizure of Aircraft (1970) 

3 Convention for the Suppression of P(R) 31.03. 1983 
Unlawful Acts against the Safety of Civil 
Aviation ( 1971) 

4 Convention on the Prevention and P(a) 10.05.2006 
Punishment of Crimes Against 
Internationally Protected Persons ( 1973) 

5 International Convention against the Taking P(R) 29.04.199 1 
of Hostages ( 1979) 

6 Convention on the Physical Protection of P(R) 06.09. 1991 
Nuclear Material (1979) 

7 Protocol for the Suppression of Unlawful P(R) 14. 11 .2003 
Acts of Violence at Airports Serving 
International Civil Aviation, supplementary 
to the Convention for the Suppression of 
Unlawful Acts against the Safety of Civil 
Aviation ( 1988) 

8 Convention for the Suppression of P(a) 05.01.2011 
Unlawful Acts against the Safety of 
Maritime Navigation ( 1988) 

9 Protocol for the Suppression of Un lawful P(a) 05.01.2011 
Acts Against the Safety of Fixed Platforms 
Located on the Continental Shelf (I 988) 

10 Convention on the Marking of Plastic P(a) 06.11.2006 
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Explosives for the Purpose of Detection 
(1991 ) 

I I International Convention for the P(R) 06.02.2004 
Suppression of Terrorist Bombings ( 1997) 

12 International Convention for the P(R) 09.12.1999 
Suppression of the Financing of Terrorism 
(1999) 

13 International Convention for the P(R) 29.07.2008 
Suppression of Acts of Nuclear Terrorism 
(2005) 

14 Amendment to the Convention on the p (R) 24.02.2012 
Physical Protection of Nuclear Material 
(2005) 

15 Protocol to the Convention for the Not party In e laboration m 
Suppression of Unlawful Acts against the conjunction w ith a 
Safety of Maritime Navigation (2005) law on piracy 

16 Protocol to the Protocol for the Suppression Not party In elaboration m 
of Unlawful Acts against the Safety of conjunction with a 
Fixed Platforms Located on the Continental 
Shelf (2005) 

law on piracy 

17 Convention on the Suppression of Unlawful Not party 
Acts Relating to International Civil 
Aviation (20 I 0) 

18 Protocol Supplementary to the Convention Not party 
for the Suppression of Unlawful Seizure of 
Aircraft (20 I 0) 

19 The United Nations Convention Against P(R) 12.05.2008 
Transnational Organized Crime (2000) 

Council of Europe legal instruments 

20 European Convention on the Suppression p I 1.09.1981 
of Terrorism (I 977) CETS No: 090 

2 1 Protocol amending the European p 0 1.02.2005 
Convention on the Suppression of 
Terrorism (2003) CETS No: I 90 

22 Council of Europe Convention on the P(R) 31.01.2013 
Prevention of Terrorism (2005) CETS No: 
196 

23 Council of Europe Convention on P(R) OJ .05.2013 
Laundering. Search, Seizure and 
Confiscation of the Proceeds from Crime 
and on the Financing of Terrorism (2005) 
CETS No: 198 

24 European Convention on Extradition ( I 957) p 18.11.1976 
CETS No: 024 

25 Additional Protocol to the European p 12.09.2001 
Convention on Extradition ( 1975) CETS 
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No: 086 
26 Second Additional Protocol to the Not party 

European Convention on Extradition ( 1978) 
CETS No: 098 

27 European Convention on Mutual Legal p 18.11.1976 
Assistance In Criminal Matters (1959) 
CETS No: 030 

28 Additional Protocol to the European p 02.10.2000 
Convention on Mutual Legal Assistance in 
Criminal Matters ( 1978) CETS No: 099 

29 Second Additional Protocol to the Signed on 30.01.2008 
European Convention on Mutual Legal 
Assistance In Criminal Matters (2001) 
CETS No: 182 

30 European Convention on the Transfer of Signed on 15.05.1972 
Proceedings In Criminal Matters ( 1972) 

CETS No: 073 
31 Convention on Laundering, Search, Seizure p 12.09.2001 

and Confiscation of the Proceeds from 
Crime (1990) CETS No: 141 

32 Convention on Cybercrime (200 1) CETS Signed on 18.01.2003 
No: 185 

Other regional, sub-regional or bi-lateral agreements 

Traite d ' extradition et d 'entraide 
judiciaire en matiere penale entre le 
Royaume de Belgique, le Grand-Duche 
de Luxembourg et le Royaume des Pays-
Bas (1962) 
Traite d 'entraide judiciaire en matiere 
penale entre le Gouvernement du Grand-
Duche de Luxembourg et le 
Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique ( 1997) 
Traite entre le Royaume de Belgique, le 
Royaume des Pays-Bas et le Grand-
Duche de Luxembourg en matiere 
d'intervention policiere transfronta liere 
(2004) 
Traite entre le Royaume de Belgique, Ia 
Republique federale d ' Allemagne, le 
Royaume d'Espagne, Ia Republique 
fran9aise, le Grand-Duche de 
Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas 
et Ia Republique d' Autriche relatif a 
l' approfondissement de Ia cooperation 
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transfrontaliere, notamment en vue de 
Iutter contre le terrorisme, Ia criminalite 
transfrontaliere et Ia migration illegale 
(2005) 
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Loi du 27 octobre 2010 portant renforcement du cadre legal en matiere de lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme; portant organisation des contr61es du transport physique 
de !'argent liquide entrant au, transitant par ou sortant du Grand-Duche de Luxembourg; relative 
a Ia mise en CJeuvre de resolutions du Conseil de Securite des Nations Unies et d'ac:tes adoptes par 
!'Union europeenne comportant des Interdictions et mesures restric.tives en matiere tinanciere a 
l'encontre de certaines personnes, entites et groupes dans le cadre de Ia lutte contre le 
financement du terrorisme; modifiant: 

1. le Code penal; 
2. le Code d'instruction criminelle; 
3. Ia loi modifiee du 7 mars 1980 sur !'organisation judiciaire; 
4. Ia loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le 

financement du terrorisme; 
S. Ia loi moditiee du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances medicamenteuses et Ia 

lutte contre Ia toxicomanie; 
6. Ia loi modifiee du 11 avril 1985 portant approbation de Ia Convention sur Ia protection 

physique des matieres nucleaires, ouverte a Ia signature a Vienne eta New York en date du 3 
mars 1980; 

7. Ia loi modifiee du 31 janvier 1948 relative a Ia reglementation de Ia navigation aerienne; 
8. Ia loi du 20 juin 2001 sur !'extradition; 
9. Ia loi du 17 mars 2004 relative au mandat d'arret europeen et aux procedures de remise entre 

Etats membres de !'Union europeenne; 
10. Ia loi du 8 aoQt 2000 sur l'entraide judiciaire internationale en matiere penale; 
11. Ia loi modifiee du 23 decembre 1998 portant creation d'une commission de surveillance du 

secteur financier; 
12. Ia loi modifiee du S avril 1993 relative au secteur financier; 
13. Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances; 
14. Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat; 
15. Ia loi modifiee du 10 aout 1991 sur Ia profession d'avocat; 
16. Ia loi modifiee du 10 juin 1999 relative a !'organisation de Ia profession d'expert·comptable; 
17. Ia loi du 18 decembre 2009 relative a Ia profession de !'audit; 
18. Ia loi modifiee du 20 avril 1977 relative a !'exploitation des jeux de hasard et des paris relatifs 

aux epreuves sportives: 
19. Ia loi modifiee du 17 mars 1992 portant approbation de Ia Convention des Nations Unies 

contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes, faite a Vienne, le 20 
dec:embre 1988; 

20. Ia loi modifiee du 14 juin 2001 portant approbation de Ia Convention du Conseil de !'Europe 
relative au blanchiment, au depistage, a Ia saisie et a Ia confiscation des produits du crime, 
faite a Strasbourg, le 8 novembre 1990; 

21. Ia loi modifiee du 20 mars 1970 portant reorganisation de !'Administration de 
I' enregistrement et des domaines. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de Ia Chambre des Deputes; 

Vu Ia decision de Ia Chambre des Deputes du 13 octobre 2010 et celle du Conseil d'Etat du 26 octobre 2010 portant 
qu'il n'y a pas lieu a second vote; 

Avons ordonne et ordonnons: 

PARTIE I 

Titre I - Modifications du Code penal 

Art. 1 ••. Le Code penal est modifie et complete comme suit: 

1) L'article 32-1 du Code penal est modifie comme suit: 

«En cas d'infraction de blanchiment visee aux articles 506-1 a 506-8 et en cas d'infractions visees aux articles 
112-1. 135-1 a 135-6 135-9 Ia confiscation Speciale s'applique: 

1} aux biens comprenant les biens de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, ainsi 
que les actes juridiques ou documents attestant d'un titre ou d'un droit sur un bien, biens formant I' objet 
ou le produit, direct ou indirect d'une infraction ou constituant un avantage patrimonial quelconque tire 
de !'infraction, y compris les revenus de ces biens; 

2) aux biens qui ont servi ou qui ont ete destines a commettre !'infraction; 
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3) aux biens qui ont ete substitues a ceux vises sous 1) et 2) du present alinea, y compris les revenus des 
biens substitues; 

4) aux biens dont Ia propriete appartient au condamne et dont Ia valeur monetaire correspond a ceUe des 
biens vises sous 1) et 2) du present alinea, si ceux·ci ne peuvent etre trouves aux fins de confiscation. 

La confiscation des biens vises a l'alinea premier du present article est prononcee, meme en cas 
d'acquittement, d'exemption de peine, d'extinction ou de prescription de !'action publique. 

Lorsque les biens appartiennent a Ia personne lesee par !'infraction, ils lui sont restitues. Les biens 
confisques lui sont de meme attribues lorsque le juge en aura prononce Ia confiscation pour le motif qu'ils 
constituent des biens substitues a des choses appartenant a Ia personne lesee par !'infraction ou lorsqu'ils 
en constituent Ia valeur au sens de l'alinea premier du present article. 

Tout tiers pnhendant droit sur le ou les biens confisques peut faire valoir ce droit. En cas de pn!tentions 
reconnues legitimes et justifiees, le tribunal statue sur Ia restitution. 

Le tribunal qui a ordonne Ia confiscation demeure competent pour statuer sur les requetes en restitution, 
adressees au ministere public ou a Ia juridiction, et emanant soit d'une personne lesee, soit d'un tiers, qui 
fait valoir un droit sur le bien confisque. 

La requete doit etre presentee dans un delai de deux ans courant a partir du jour ou Ia decision de 
confiscation a ete executee, sous peine de forclusion. 

La demande est egalement fordose lorsque les biens confisques ont ete transferes a I'Etat requerant en 
execution d'un accord afferent entre les deux Etats ou d'un arrangement intervenu entre le Gouvernement 
luxembourgeois et le Gouvernement de I'Etat requerant.» 

2) Le Livre II, Titre 1er du Code penal est complete par un Chapitre 1-1 qui est libelle comme suit: 

«Chapitre 1-1. Des attentats contre les personnes jouissant d'une protection internationale 

Art. 112-1. (1) Les peines maximales prevues pour les infractions determinees par les chapitres 1er, IV et IV-1 
du Titre VIII du Livre II, par Ia section l•e du chapitre ltl du Titre IX du Livre II ainsi que par !'article 521 du 
Code penal peuvent etre augmentees dans les limites des peines prevues aux articles 54, 56 et 57-11orsqu'elles 
visent une personne jouissant d'un·e protection internationale ou ses locaux officiels, son logement prive ou ses 
moyens de transport. 
(2) Les menaces de commettre une de ces infractions sont punies en vertu des articles 327 a 331. 
L'augmentation des peines prevues au paragraphe 1 er est applicable. 

(3) Sont reputees personnes jouissant d'une protection internationale pour !'application des paragraphes (1) 
et (2): 

tout chef d'Etat, y compris chaque membre d'un organe collegial remplissant en vertu de Ia Constitution 
de I'Etat considere les fonctions de chef d'Etat; tout chef de gouvernement ou tout ministre des affaires 
etrangeres, lorsqu'une telle personne se trouve dans un Etat etranger, ainsi que les membres de sa famille 
qui l'accompagnent; 
tout representant. fonctionnaire ou personnalite officielle d'un Etat et tout fonctionnaire, personnalite 
officielle ou autre agent d'une organisation intergouvernementale, qui, a Ia date et au lieu ou une infraction 
est commise contre sa personne, ses locaux officiels. son logement prive ou ses moyens de transport, a 
droit conformement au droit international a une protection Speciale contre toute atteinte a sa personne, 
sa liberte ou sa dignite, ainsi que les membres de sa famille qui font partie de son menage.» 

3) Dans le Livre II, Titre 1 er, Chapitre 111-1 du Code penalles articles 135-1 a 135-8 sont regroupes dans une section 
I•• qui porte le titre «Des infractions a but terroriste». 

4) L'article 135-2 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-2. Celui qui a commis un acte de terrorisme prevu a !'article precedent est puni de Ia reclusion de 
quinze a vingt ans. 

II est puni de Ia reclusion a vie si cet acte a entrame Ia mort d'une ou de plusieurs personnes.» 

5) L'article 135-3 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-3. Constitue un groupe terroriste, !'association structuree d'au moins deux personnes, etablie dans 
le temps, en vue de commettre de fa~on concertee un ou plusieurs des actes de terrorisme vises aux articles 
112-1, 135-1, 135-2, 135-5, 135-6, 135-9 et 442-1.» 

6) L'article 135-5 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-5. Constitue un acte de financement du terrorisme le fait de fournir ou de reunir par quelque moyen 
que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et deliberement, des fonds, des valeurs ou des biens de 
toute nature, dans !'intention de les voir utilises ou en sachant qu'ils seront utilises, en tout ou en partie, en vue 
de commettre ou tenter de commettre une ou plusieurs des infractions prevues aux articles 112·1, 135-1 a 
135-4, 135-9, et 442-1, meme s'ils n'ont pas ete effectivement utilises pour commettre ou tenter de commettre 
une de ces infractions, ou s'ils ne sont pas lies a un ou plusieurs actes terroristes specifiques. 

Sont compris dans le terme «fonds», des biens de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou 
immobiliers, acquis par quelque moyen que ce soit, et des documents ou instruments juridiques sous quelque 
forme que ce soit, y compris sous forme electronique ou numerique, qui attestent un droit de propriete ou un 
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interet sur ces biens et les credits bancaires, les cheques de voyage, les cheques bancaires. les mandats, les 
actions, les titres, les obligations. les traites et les lettres de credit, sans que cette enumeration ne soit 
limitative.» 

7) L'article 135-6 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-6. Celui qui a commis un acte de financement du terrorisme prevu a l'artide precedent est puni des 
m~mes peines que celles prevues par les articles 112-1. 135-1 a 135-4, 135-9 et 442-1, et suivant les distinctions 
y etablies.» 

8) L'article 135-7 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-7. Est exempte de peines celui qui, avant toute tentative d'infractions aux articles 112-1, 135-1, 135· 
2. 135-5, 135-6 et 135-9 et avant toutes poursuites commencees, aura revele a l'autorite I' existence d'actes 
destines a preparer Ia commission d'infractions aux m~mes articles ou l'identite des personnes ayant pose ces 
actes. 

Dans les memes cas, les peines de reclusion criminelle sont reduites dans Ia mesure determinee par l'article 52 
et d'apres Ia graduation y prevue a l'egard de celui qui, apres le commencement des poursuites, aura revele a 
l'autorite l'identite des auteurs restes inconnus.» 

9) L'article 135-8 du Code penal est modifie comme suit: 

«Art. 135-8. Est exempte de peines le coupable de participation a un groupe terroriste qui, avant toute tentative 
d'actes de terrorisme faisant I' objet du groupe et avant toutes poursuites commencees, aura revele a l'autorite 
!'existence de ce groupe et les noms de ses commandants en chef ou en sous-ordre». 

1 0) Le Livre II, Titre 1••, Chapitre 111-1 du Code penal est complete par une Section II libellee comme suit: 

«Section 11.- Des attentats terroristes a l'explosif 

Art. 135-9. 

(1) Sans prejudice de !'article 520, celui qui illicitement et intentionnellement livre, pose, ou fait exploser ou 
detonner un engin explosif ou un autre engin meurtrier dans ou contre un lieu public, une installation 
gouvernementale ou une autre installation publique, un systeme de transport public ou une infrastructure: 

1) dans I' intention de provoquer Ia mort ou des dommages corporels graves; ou 

2) dans !'intention de causer des destructions massives de ce lieu, cette installation, ce systeme ou cette 
infrastructure. lorsque ces destructions entralnent ou risquent d'entrainer des pertes economiques 
considerables sera puni de Ia reclusion de cinq a dix ans. 

(2) La peine sera celle de Ia reclusion de dix a quinze ans si !'infraction prevue au paragraphe (1) a cause des 
lesions corporelles ou une maladie. 

(3) La peine sera celle de Ia reclusion de quinze a vingt ans: 

1) si !'infraction prevue au paragraphe (1) a cause soit une maladie paraissant incurable, soit une incapacite 
permanence de travail personnel, soit Ia perte de !'usage absolu d'un organe, soit une mutilation grave; 

2) si !'infraction prevue au paragraphe (1) a eu pour consequence directe Ia destruction d'un lieu public, 
d'une installation gouvernementale ou d'une autre installation publique, d'un systeme de transport public 
ou d'une infrastructure, ou son endommagement grave. 

(4) La peine sera celle de Ia reclusion a vie si !'infraction prevue au paragraphe (1) a entraine Ia mort d'une 
personne.» 

Art. 135-10. Pour !'application de l'artide 135-9: 

- «L'installation gouvernementale ou une autre installation publique» vise tout equipement ou tout moyen de 
transport de caractere permanent ou temporaire qui est utilise ou occupe par des representants d'un Etat, des 
membres du Gouvernement, du Parlement ou de Ia Magistrature, ou des agents ou personnels d'un Etat ou de 
toute autre autorite ou entite publique, ou par des agents ou personnels d'une organisation 
intergouvernementale, dans le cadre de leurs fonctions officielles. 

- «L'infrastructure» vise tout equipement public ou prive fournissant des services d'utilite publique, tels 
!'adduction d'eau, !'evacuation des eaux usees, l'energie, le combustible ou les communications. 

- «L'engin explosif ou autre engin meurtrier» vise: 

1) toute arme ou tout engin explosif ou incendiaire qui est con~u pour provoquer Ia mort, des dommages 
corporels graves ou d'importants degats materiels, ou qui en a Ia capacite; ou 

2) toute arme ou tout engin qui est con~u pour provoquer Ia mort, <les dommages corporels graves ou 
d'importants de~ts matE!riels, ou qui en a Ia capacite, par !'emission, Ia dissemination ou !'impact de 
produits chimiques toxiques, d'agents biologiques. toxines ou substances analogues ou de rayonnements 
ou de matieres radioactives. 

Le «lieu public» vise des parties de tout batiment, terrain, voie publique, cours d'eau, et autre endroit qui 
sont accessibles ou ouvertes au public, de fa~on continue, periodique ou occasionnelle, et comprend tout 
lieu a usage commercial, culturel, historique, educatif, religieux, officiel, ludique, recreatif ou autre qui est 
ainsi accessible ou ouvert au public. 

Le «systeme de transport public» vise tous les equipements, vehicules et moyens, publics ou prives, qui 
sont utilises dans le cadre de services de transport de personnes ou de marchandises accessibles au 
public.» 
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11) A !'article 198 du Code penal, les termes «deux ans» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

12) A !'article 199, 1er alinea du Code penal. les termes «deux ans» sonc remplaces par ceux de «trois ans». 

13) A !'article 199bis du Code penal, les termes «Un an» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

14) A !'article 200 du Code penal, les termes «deux ans» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

15} A !'article 201 du Code penal, les termes «deux ans» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

16} A l'artide 205, 1•• alinea du Code penal, les termes «un an» sont remplaces par ceux de «trois ans)). 

A !'article 205, 2ieme alinea du Code penal, les termes «six mois» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

17) A !'article 206, 2i~me alinea du Code penal, les termes «un an» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

18) A !'article 209, 1•r alinea du Code penal, les termes «deux ans» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

19) A !'article 210 du Code penal, les termes «trois mois» sont remplaces par ceux de «trois ans». 

20) Le point 1) de I' article 506-1 du Code penal est complete comme suit: 

«ceux qui ont sciemment facilite, par tout moyen, Ia justification mensongere de Ia nature, de l'origine. de 
!'emplacement, de Ia disposition, du mouvement ou de Ia propriete des biens vises a !'article 32-1, alinea 
premier, sous 1). formant !'objet ou le produit, direct ou indirect,» 

21} Le premier tiret du point 1) de !'article 506-1 dv Code penal est complete comme suit: 

«d'une infraction aux articles 112-1, 135-1 a 135-6 et 135-9 du Code penal;». 

22) le point 2) de !'article 506-1 du Code penal est complete comme suit: 

«2} ceux qui ont sciemment apporte leur concours a une operation de placement. de dissimulation, de 
deguisement, de transfert ou de conversion des biens vises a !'article 32-1, alinea premier, sous 1), formant 
!'objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions enumerees au point 1} de cet article ou constituant un 
avantage patrimonial quelconque tire de l'une ou de plusieurs de ces infractions;». 

23) Dans le point 3) de !'article 506-1 du Code penal, Ia reference a «!'article 31, alinea premier, sous 1)» est 
remplacee par une reference a <<l'artide 32-1. alinea premier, sous 1)». 

24) Le Livre II, Titre IX. Chapitre II. Section V du Code penal est complete par un article 506-8 qui est libelle comme 
suit: 

«Art. 506-8. Les infractions visees a !'article 506-1 sont punissables independamment de toutes poursuites ou 
condamnations pour une des infractions primaires de !'article 506-1.» 

Titre II - Modifications du Code d'instruction criminelle 

Art. l. Le Code d'instruction criminelle est modifie comme suit: 

1) L'article 5-1 du Code d'instruction criminelle est complete comme suit: 

«Art. 5-1. Tout Luxembourgeois, de meme que l'etranger trouve au Grand-Duche de Luxembourg, qui aura 
commis a l'etranger une des infractions prevues aux articles 112-1, 135-1 a 135-6, 135-9, 163, 169, 170, 177, 
178, 185, 187-1, 192-1, 192-2, 198,199, 199bis et 368 a 382-2 du Code penal, pourra ~tre poursuivi et juge au 
Grand-Duche. bien que le fait ne soit pas puni par Ia legislation du pays ou il a ete commis et que l'autorite 
luxembourgeoise n'ait pas re~u soit une plainte de Ia partie offensee, soit une denonciation de l'autorite du pays 
ou !'infraction a ete commise.». 

2) L'article 7-4 du Code d'instruction criminelle est complete comme suit: 

«Art. 7-4. Lorsqu'une personne qui se sera rendue coupable a l'etranger d'une des infractions prevues par les 
articles 112-1, 135-1 a 135-6, 135-9, 260-1 a 260-4, 382·1 et 382-2 du Code penal n'est pas extradee, !'affaire 
sera soumise aux autorites competentes aux fins de poursuites en application des regles prevues.» 

3) L'article 24-1 du Code d'instruction criminelle est modifie comme suit: 

«Art. 24-1 (1) Pour tout delit, le procureur d'Etat peut requerir du juge d'instruction d'ordonner une 
perquisition, une saisie, !'audition d'un tt~moin ou une expertise sans qu'une instruction preparatoire ne soit 
ouverte. 

Le procureur d'Etat peut proceder de meme pour les infractions visees aux articles 196 et 197 du Code penal 
pour ce qui concerne I' usage des faux vises a !'article 196, et pour les infractions visees aux articles 467, 468 et 
469 du Code penal. 

(2) Le juge d'instruction saisi de !'affaire decide s'il execute uniquement l'acte d'instruction requis et renvoie le 
dossier ou si. au contraire, il continue lui-meme !'instruction. 

II doit toutefois en ce cas immediatement demander par ecrit un requisitoire de saisine in rem au procureur 
d'Etat avant d'accomplir des actes autres que celui dont il a ete saisi, requisitoire que le procureur d'Etat doit 
lui adresser sur-le-champ. 
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(3} Si le juge d'instruction renvoie le dossier, les personnes visees par l'enquete sont, anterieurement a Ia 
citation ou au renvoi par Ia chambre du conseil, interrogees. Avant de proceder a l'interrogatoire, les officiers 
de police judiciaire et les agents de police judiciaire designes a !'article 13 donnent avis a Ia personne interrogee, 
par ecrit et contre nkepisse, dans une langue qu'elle comprend, sauf les cas d'impossibilite materielle dument 
constatee, de son droit de se faire assister par un conseil parmi les avocats et avocats a Ia cour du tableau des 
avocats. 

{4) Le procureur d'Etat ne peut proceder a un second requisitoire, au sens du paragraphe 1••. que dans un dldai 
de trois mois apres que le juge d'instruction lui a renvoye le dossier. 

(S} le procureur d'Etat, ainsi que toute personne concernee justifiant d'un interet legitime personnel peut, par 
simple requete, demander Ia nullice de l'acte d'instruction ou des actes qui l'executent. 

(6} La demande doit ~ere produite devant Ia chambre du conseil du tribunal d'arrondissement. 

Le delai, pour le procureur d'Etat, est de cinq jours a partir de Ia connaissance de l'acte. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe (7} du present article, pour toute personne concernee, le delai est 
de deux mois apres que l'acte attaque ou le dernier des actes attaques a ete execute, qu'une instruction 
preparatoire ait ou non ete ouverte a Ia suite de l'acte d'instruction. 

(7) La demande peut etre produite: 

si une instruction preparatoire a ete ouverce sur Ia base de l'acte d'instruction, par l'inculpe devant Ia 
chambre du conseil du tribunal d'arrondissement, a peine de forclusion, dans un delai de cinq jours a partir 
de son inculpation; 

si aucune instruction preparatoire n'a ete ouverte sur Ia base de l'acte d'instruction, par le prevenu devant 
Ia juridiction de jugement, a peine de fordusion, avant toute demande, defense ou exception autre que les 
exceptions d'incompetence. 

(8) La demande, si elle emane d'une personne concernee, est communiquee au procureur d'Etat par Ia voie du 
greffe. Au cas ou Ia demande est introduite par l'inculpe, conformement aux dispositions du premier tiret du 
paragraphe (7) ci-dessus, Ia demande est communiquee aux autres parties en cause par Ia voie du greffe. 

(9) Si Ia demande est produite devant Ia chambre ou conseil, il est statue d'urgence sur Ia demande par une 
decision notifiee aux parties en cause dans les formes prevues pour les notifications en matiere repressive. 

(10) Lorsque Ia chambre du conseil ou Ia juridiction de jugement reconnalt !'existence d'une nullite, el1e annule 
l'acte de Ia procedure accomplie au mepris des prescriptions de Ia loi ainsi que les actes de l'enquete, 
respectivement, le cas echeant, de !'instruction preparatoire, ulterieure faite en suite et comme consequence 
de l'acte nul, et determine les effets de l'annulation. 

4} Le paragraphe (2) de !'article 26 du Code d'instruction criminelle est complete comme suit: 

«(2) Par derogation au paragraphe (1), le procureur d'Etat et les juridictions de !"arrondissement judiciaire de 
Luxembourg sont seuls competents pour les affaires concernant les infractions consistant en des actes de 
blanchiment, ainsi que pour les affaires concernant des infractions aux articles 112-1, 135-1 a 135-6 et 135-9 du 
Code penal.» 

S) Le paragraphe (2} de !'article 29 du Code d'instruction criminelle est complete comme suit: 

«(2) Par derogation au paragraphe (1), le juge d'instruction pres le tribunal d'arrondissement de Luxembourg 
est seul competent pour informer sur les affaires concernant les infractions consistant en des actes de 
blanchiment, ainsi que pour les affaires concernant des infractions aux articles 112-1, 135-1 a 135-6, et 135-9 
du Code penal.» 

Titre Ill· Modifications de Ia loi modifh~e du 1 mars 1980 sur !'organisation judiciaire 

Art. 3. 1) Le dernier alinea de !'article 13 de Ia loi modifiee du 7 mars 1980 sur !'organisation judiciaire est supprime. 

2} La loi modifiee du 7 mars 1980 sur I' organisation judiciaire est completee par un article 13bis qui est libelle comme 
suit: 

«Le procureur d'Etat aupres du tribunal d'arrondissement de Luxembourg designe plus particulierement les 
substituts qui traitent, sous Ia direction d'un procureur d'Etat adjoint ou d'un substitut principal ou d'un premier 
substitut, les affaires economiques et financieres. 

II est institue une cellule de renseignement financier composee de substituts du procureur d'Etat specialises en 
matiere economique et financiere, d'economistes et d'analystes financiers. 

La cellule de renseignement financier est placee sous Ia direction d'un procureur d'Etat adjoint, delegue a cet effet 
par le procureur d'Etat. 

La cellule de renseignement financier a une competence nationale et exclusive en matiere de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme. Elle a pour mission: 

1) de servir d'autorite nationale pour recevoir les declarations d'operations suspectes et les autres informations 
concernant des faits susceptibles de relever du blanchiment ou du financement du terrorisme, demander 
celles-ci dans Ia mesure prevue par Ia loi, les analyser et leur reserver les suites appropriees; 

2} de veiller a ce que les informations qu'elle detient soient correctement protegees et ne soient diffusees que 
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conformement a Ia loi. Les informations obtenues de Ia part d'une cellule de renseignement financier 
etrangere ne pourront etre utilisees a des fins d'enquete, de poursuites judiciaires ou a toute autre fin 
qu'apres le c.onsentement expres et ecrit de Ia cellule de renseignement financier qui les a communiquees; 

3) d'assurer sans compromettre les enquetes ou instructions judiciaires en c.ours, un retour d'information au 
declarant sur Ia pertinence des declarations d'operations suspectes et sur les suites n!servees a celles·ci; 

4) d'etablir un rapport d'activite annuel comprenant notamment les informations suivantes: 1) des statistiques 
concernant le nombre de declarations d'operations suspectes. les suites donnees aces declarations, ainsi que, 
sur une base annuelle, le nombre d'affaires instruites, de personnes poursuivies et de personnes condamnees 
pour blanchiment ou pour financement du terrorisme, ainsi que les biens geles, saisis ou confisques; 2) un 
recensement des typologies et des tendances; 3) une description d'exemples banalises illustrant les techniques 
de blanchiment ou de financement du terrorisme constatees; 4) des informations concernant les activites de 
Ia cellule de renseignement financier; 

5) de veiller, en collaboration avec les autorites de surveillance, d'autoregulation ou d'associations de 
professionnels concernees, a une bonne connaissance des lois, reglements et recommandations s'appliquant 
aux personnes soumises aux dispositions regissant Ia lutte contre le blanchiment et le financement du 
terrorisme en vue d'assurer !'application de Ia loi et une cooperation adequate avec les autorites; 

Titre IV · Modifications de Ia loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme 

Art. 4. La loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme e$t modifiee et completee com me suit: 

1) Le point e) du paragraphe (8) de !'article 1er de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 

«e) faire office d'actionnaire pour le compte d'une autre personne ou faire en sorte qu'une autre personne 
occupe une telle fonction.>> 

2) Le 1er alinea du paragraphe (10) de !'article 1er de Ia loi pnkitee du 12 novembre 2004 est complete apres Ia 
lettre f) par un point g) de Ia teneur suivante: <des responsables de partis politiques». 
Dans le deuxieme alinea du paragraphe (10), Ia reference a «a) a f)» est remplacee par une reference a «a) a 
g)». 
Dans le paragraphe (11) de !'article 1•• de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, Ia premiere phrase est 
remplacee par le libelle suivant: 
«Par «membres directs de Ia famille» au sens du paragraphe (9) est designe I' ensemble de personnes physiques 
comprenant notamment:» 

J) Dans le paragraphe (1) de !'article 2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les points suivants sont inseres 
entre le point 6. et le point 7.: 
«6bis. les gestionnaires et conseillers des organismes de placement collectif, des societes d'investissement a 
capital a risque et des fonds de pension; 
6ter. les organismes de titrisation lorsqu'ils exercent des ac.tivites de prestataire de service aux societes et aux 
fiducies; 
6 quater. les entreprises d'assurance, de reassurance et leurs intermediaires lorsqu'ils realisent des operations 
de credit ou de caution;» 

4} Le point 7. du paragraphe (1) de !'article 2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit; 
«7. les personnes autres que celles enumerees ci·dessus qui exerc.ent a titre commercial une ou plusieurs des 
activites ou operations enumerees en annexe au nom ou pour le compte d'un client, sans prejudice de 
restrictions ou d'interdictions d'activites ou d'operations applicables en vertu d'autres lois.» 

5) Le dernier alinea du paragraphe (2) de !'article 2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est complete comme 
suit: 
«Le champ d'application du present titre et partant Ia notion de professionnel comprend egalement les 
succ.ursales au Luxembourg de professionnels etrangers ainsi que les professionnels de droit etranger qui 
fournissent des prestations de service au Luxembourg sans y etablir de succursale.» 

6) La loi precitee du 12 novembre 2004 du terrorisme est completee par une Annexe qui est libellee comme suit: 
«Annexe des activites ou operations visees par !'article 2 paragraphe (1) point 7: 
1. Acceptation de depots et d'autres fonds remboursables du public, y compris Ia gestion de patrimoine. 
2. Prets, y compris les credits a Ia consommation, les credits hypothecaires, l'affacturage avec ou sans 

recours, le financement de transactions commerciales (forfaitage indus). 
3. Credit-bail, non compris le credit bail financier se rapportant a des produits de consommation. 
4. Transferts d'argent ou de valeurs. 
5. Emission et gestion de moyens de paiement (par exemple, cartes de credit et de debit, cheques, cheques 

de voyage, virements et lettres de change, monnaie electronique). 
6. Octroi de garanties et souscriptions d'engagements. 
7. Negociation sur: 
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a) les instruments du marche mon~taire (tels que notamment cheques, billets, certificats de depot, produits 
derives): 

b) le marche des changes; 

c) les instruments sur devises, taux d'interet et indices; 
d) les valeurs mobilieres; 

e) les marches a terme de marchandises. 

8. Participation a des emissions de valeurs mobilieres et prestation de services financiers connexes. 

9. Gestion individuelle et collective de patrimoine. 

10. Conservation et administration de valeurs mobilieres, en especes ou liquides, pour le compte d'autrui. 

11. Autres operations d'investissement. d'administration ou de gestion de fonds ou d'argent pour le compte 
d'autrui. 

12. Souscription et placement d'assurances vie et d'autres produits d'investissement en lien avec une 
assurance, aussi bien par des entreprises d'assurance que par des intermediaires en assurances (agents et 
courtiers). 

13. Change manuel. 

14. Location de coffres.» 

7) Le )Ierne alinea du paragraphe (2) de !'article 2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 
«Les professionnels sont tenus d'appliquer des mesures au moins equivalentes a celles prescrites par les articles 
3 a 8 ou par Ia directive 2005/60/CE en matiere de vigilance a l'egard de Ia clientele, d'organisation interne 
adequate et de cooperation avec les autorites dans leurs succursales et filiales a l'etranger. 
Les professionnels doivent veiller plus particulierement au respect de ce principe s'agissant de leurs succursales 
et filiales dans les pays qui n'appliquent pas ou appliquent insuffisamment les mesures de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme. 

Lorsque Ia legislation du pays etranger ne permet pas d'appliquer des mesures ~quivalentes. les profession nels 
concernes doivent en informer les autorites luxembourgeoises responsables de Ia lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme et prendre des mesures supphf!mentaires pour faire face de maniere 
efficace au risque de blanchiment ou de financement du terrorisme. 
Lorsque les normes minimales en matiere de lutte contre le blan<:.himent et contre le financement du terrorisme 
des pays d'accueil sont differentes de celles applicables au Luxembourg, les succursales et filiales dans les pays 
d'accueil doivent appliquer Ia norme Ia plus rigoureuse, dans Ia mesure ou les textes legislatifs et n!glementaires 
du pays d'accueil le permettent.» 

8) Au point b) du paragraphe (2) de !'article 3 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les termes «mesures 
adequates et adaptees au risque» sont remplaces chaque fois par «mesures raisonnables». 

9) Le paragraphe (3) de l'artide 3 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est complete par un nouvel alinea qui 
est libelle comme suit: 
«Les professionnels sont tenus de proceder a une analyse des risques de leurs activites. lis doivent consigner 
les resultats de cette analyse par ecrit.» 

10) Le premier alinea du paragraphe (1) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme 
suit: 
«Sans prejudice du paragraphe (3) du present article, les professionnels peuvent reduire les mesures de vigilance 
prevues a !'article 3 paragraphe (2) a) et b) lorsque le client est un etablissement de credit ou un etablissement 
financier soumis a Ia presente loi.» 

11) Le 1er alinea du paragraphe (2) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 

«Sans prejudice du paragraphe (3) du present article. les professionnels peuvent reduire les mesures de vigilance 
prevues a !'article 3 paragraphe {2) a) et b) dans les cas suivants:» 

12) Le point a) du paragraphe (2) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est complete comme suit: 
«sous reserve qu'il s'agit de pays qui respeccent les mesures de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme requises par les normes internationales et qui les appliquent effectivement.» 

13) Dans le dernier tiret du point e) du paragraphe (2) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, !es 
termes «au point a')» sont remplaces par les termes «au premier tiret du present point e)». 

14) Le paragraphe (3) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 
«Dans les cas vises aux paragraphes (1}, (2) et (4) les professionnels sont tenus de recueillir en toutes 
circonstances des informations suffisantes pour etablir si le client remplit les conditions requises pour 
!'application de mesures de vigilance simplifiees, ce qui implique de disposer d'un niveau raisonnable 
d'informations relatives aux exigences prevues a !'article 3 paragraphe (2) et d'assurer un suivi de Ia relation 
d'affaires afin de s'assurer que les conditions d'application de !'article 3-1 restent remplies. En presence 
d'informations donnant a penser que le risque n'est pas faible, !'application du regime des obligations simplifiees 
de vigilance n'est pas possible.» 
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15) Le premier alinea du paragraphe (4) de !'article 3-1 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme 
suit: 
«Sans prejudice du paragraphe (3) du present article, les professionnels peuvent reduire les mesures de vigilance 
prevues a !'article 3 paragraphe (2) a) et b) en ce qui concerne:» 

16) Au paragraphe (2) de !'article 3-2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les points b) etc) sont completes 
par les termes suivants: ((SOUmis a Ia presente loi ou soumis a des obligations professionnelles equivalentes en 
matiere de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.». 

17) La premiere phrase du paragraphe (3) de !'article 3-2 de Ia loi pnkitee du 12 novembre 2004 est modifiee 
comme suit: 

«En cas de relation transfrontaliere de correspondant bancaire et autres relations similaires avec des 
etablissements correspondants de pays tiers et, sous reserve de !'appreciation qu'il y a un risque accru, avec 
des etablissements correspondants d'Etats membres, les etablissements de credit et autres institutions 
concernees par de telles relations, doivent:» 

18) Le paragraphe (4) de l'artide 3-2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 

La premiere phrase du paragraphe (4) est completee comme suit: 

{<En ce qui concerne les transactions ou les relations d'affaires avec des personnes politiquement exposees 
residant a l'etranger ou exer~ant une fonction publique a l'etranger ou exer<;ant une telle fonction pour compte 
d'un Etat etranger, les professionnels doivent:» 

Au point a) du paragraphe (4), les termes «Si le client est une personne politiquement exposee» sont remplaces 
par les termes «Si le client ou le beneficiaire effectif est une personne politiquement exposee». 

A Ia fin du paragraphe (4) est ajoute un nouvel alinea qui est libelle comme suit: 

«Le present paragraphe est egalement applicable lorsque pour un client deja accepte, il apparait ulterieurement 
que le client ou le beneficiaire effectif est une personne politiquement exposee ou qu'ille devient.» 

19) Au paragraphe (S) de !'article 3·2 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les termes «aux etablissements de 
credit» sont remplaces par les termes «aux professionnels». 

20) Les paragraphes (1) a (4) et le premier alinea du paragraphe (5) de !'articleS de Ia loi precitee du 12 novembre 
2004 sont modifies et completes comme suit: 

«Art. 5. Obligations de cooperation avec les autorites 

(1) Les professionnels, leurs dirigeants et employes sont tenus de cooperer pleinement avec les autorites 
luxembourgeoises responsables de Ia lutte centre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. 

Sans prejudice des obligations leur incombant a l'egard des autorites de surveillance ou de tutelle respectives 
en Ia matiere. les professionnels, leurs dirigeants et employes sont tenus: 

a) d'informer sans delai, de leur propre initiative Ia cellule de renseignement financier du parquet aupres du 
Tribunal d'arrondissement de Luxembourg (ci-apres denomme «Ia cellule de renseignement financier») 
lorsqu'ils savent, soup~onnent ou ont de boones raisons de soup~onner qu'un blanchiment ou un 
financement du terrorisme est en cours, a eu lieu, ou a ete tente, notamment en raison de Ia personne 
concernee, de son evolution, de l'origine des avoirs, de Ia nature, de Ia finalite ou des modalites de 
!'operation. Cette declaration devra et.re accompagnee de toutes les informations et pieces qui ont motive 
Ia declaration. 

L'obligation de declaration des operations suspectes s'applique sans que les declarants qualifient !'infraction 
sous-jacente. 

b) de fournir sans delai a Ia cellule de renseignement financier, a sa demande, toutes les informations requises. 
Cette obligation comprend notamment Ia transmission des pieces sur lesquelles les informations sont 
fondees. 

L'identite des employes du professionnel ayant fourni les informations ci-dessus, est tenue confidentielle 
par les autorites susvisees, a moins que sa revelation ne soit indispensable pour assurer Ia regularite des 
poursuites en justice ou assurer Ia preuve des faits formant Ia base de ces poursuites. 

(1bis) Concernant Ia lutte contre le financement du terrorisme, !'obligation de declaration des operations 
suspectes visee au paragraphe (1) a) s'applique aussi aux fonds pour lesquels il existe des motifs raisonnables de 
soup~onner ou dont on soup~onne qu'ils sent lies ou en rapport avec ou qu'ils vont servir au terrorisme, a des 
actes terroristes, a des associations, organisations ou groupes terroristes ou a ceux qui financent le terrorisme. 

(2) La transmission des informations et pieces visees aux paragraphes (1) et (1bis) est effectuee normalement 
par Ia ou les personnes designees par les professionnels conformement aux procedures prevues a !'article 4. 
Les informations et pieces fournies aux autorites, autres que les autorites judiciaires, en application des 
paragraphes (1) et (1 bis) peuvent etre utilisees uniquement a des fins de lutte centre le blanchiment ou contre 
le financement du terrorisme. 

(3) les professionnels sont tenus de s'abstenir d'executer Ia transaction qu'ils savent ou soup~onnent d'etre liee 
au blanchiment ou au financement du terrorisme avant d'en avoir informe Ia cellule de renseignement financier 
conformement aux paragraphes (1) et (1 bis). La cellule de renseignement financier peut donner I' instruction de 
ne pas executer Ia ou les operations en rapport avec Ia transaction ou avec le client. 
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Au cas ou Ia transaction en question est soup~onnee de donner lieu a une operation de blanchiment ou de 
financement du terrorisme et lorsqu'une telle abstention n'est pas possible ou est susceptible d'empecher Ia 
poursuite des blmeficiaires d'une operation suspectee de blanchiment ou de financement du terrorisme, les 
professionnels concernes precedent immediatement apres a !'information requise. 

Une instruction de Ia cellule de renseignement financier de ne pas executer des operations en vertu du premier 
alinea du paragraphe {3) est limitee a une duree maximale de validite de 3 mois a partir de Ia communication 
de !'instruction au professionnel. Elle peut toutefois etre prorogee chaque fois par instruction ecrite pour 1 
mois, sans que Ia duree totale ne puisse depasser 6 mois. En cas d'instruction orale, cette communication doit 
etre suivie dans les trois jours ouvrables d'une confirmation ecrite. A defaut de confirmation ecrite, les effets 
de !'instruction cessent le troisieme jour ouvrable a minuit. 

Le professionnel n'est pas autorise a faire etat de cette instruction a l'egard du client sans le consentement 
expres prealable de Ia cellule de renseignement financier. 

(Jbis) Le paragraphe (1) b) et le paragraphe (3) sont applicables meme en !'absence d'une declaration 
d'operation suspecte formulee par le professionnel en vertu des paragraphes (1) a) et (1bis). 

(4) Le secret professionnel n'est pas applicable a l'egard de Ia cellule de renseignement financier concernant le 
paragraphe (1), le paragraphe (1 bis) et le paragraphe (3). 

La divulgation de bonne foi aux autorites luxembourgeoises responsables de Ia lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme par un professionnel ou un employe ou dirigeant d'un tel professionnel 
des informations visees aux paragraphes ci-dessus ne constitue pas une violation d'une quelconque restriction 
a Ia divulgation d'informations imposee par un contrat ou par un secret professionnel et n'entrai'ne pour le 
professionnel ou Ia personne concernee aucune responsabilite d'aucune sorte. 

{4bis) Les declarations. informations et pieces fournies par un professionnel en vertu des paragraphes (1) et 
(1bis) ne peuvent pas etre utilisees contre ce professionnel dans le cadre d'une pou_rsuite sur base de 
!'article 9. 

(5) Les professionnels ainsi que leurs dirigeants et employes ne peuvent pas reveler au client concerne ou a des 
personnes tierces que des informations sont communiquees ou fournies aux autorites en application des 
paragraphes (1), (1bis), (2) et (3) ou qu'une enquete de Ia cellule de renseignement financier sur le blanchiment 
ou le financement du terrorisme est en cours ou pourrait etre ouverte.» 

21) Au point 1) de !'article 8 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les termes «tousles clients de casinos» sont 
remplaces par «tous les clients de casinos et, le <:as echeant, de leurs bem!ficiaires effectifs,» 

22) Au point 2) de !'article 8 de Ia loi precitee du 12 novembre 2004, les termes «des clients» sont remplaces par 
les termes «des clients et. le cas echeant. de leurs beneficiaires effectifs,». 

23) L'artide 9 de Ia loi pnkitee du 12 novembre 2004 est modifie comme suit: 

«Sont punis d'une amende de 1.250 euros a 1.250.000 euros, ceux qui ont contrevenu sciemment aux 
dispositions des articles 3 a 8.)) 

24) La loi precitee du 12 novembre 2004 est completee par un nouveau Titre 1-1 qui est libelle comme suit: 

«Titre 1-1: Cooperation entre autorites competentes 

Art. 9-1. Les autorites de surveillance competentes en matiere de lutte contre le blanchiment et <:ontre le 
financement du terrorisme et Ia cellule de renseignement financier cooperent etroitement et sont autorisees a 
echanger les informations necessaires a l'accomplissement de leurs missions respectives.» 

25) L'article 7 de Ia loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme est modifie comme suit: 

«1) Les avocats ne sont pas soumis aux obligations prevues a !'article 3, paragraphe (4), alinea 5 eta !'article 5, 
paragraphes (1) et (1bis) pour ce qui concerne les informations re~ues d'un de leurs clients ou obtenues sur un 
de leurs clients lors d'une consultation juridique, lors de !'evaluation de Ia situation juridique de ce client ou 
dans l'exercice de leur mission de defense ou de representation de ce client dans une procedure judiciaire ou 
concernant une telle procedure, y compris dans le cadre de conseils relatifs a Ia manhke d'engager ou d'eviter 
une procedure, que ces informations scient re~ues ou obtenues avant, pendant ou apres cette procedure. 

2) En lieu et place d'une information ou d'une transmission de pieces directe a Ia cellule de renseignement 
financier, les informations ou pieces visees a !'article 5 paragraphes (1) et (1 bis) doivent etre fournies au 
batonnier de I'Ordre des Avocats au tableau duquell'avocat declarant est inscrit conformement a Ia loi modifiee 
du 10 aoilt 1991 sur Ia profession d'avocat. Dans ce cas le batonnier de I'Ordre des Avocats verifie le respect 
des conditions prevues au paragraphe precedent et a !'article 2 point 12. Dans !'affirmative, il est tenu de 
transmettre les informations ou pieces re~ues a Ia cellule de renseignement financier.» 

26} Au titre II de Ia loi modifh~e du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme sont inseres les articles suivants: 

«~La surveillance et le controle des professionnels enumeres a !'article 2 paragraphe (1) points 9bis, 10, 
13, 13bis et 15 de Ia presente loi sont assures par !'Administration de !'enregistrement et des domaines. 
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M:lL En vue d'assurer le controle du respect des obligations professionnelles en matiere de lutte contre le 
blanchiment et contre le flnancement du terrorisme par ces professionnels, les fonctionnaires et employes de 
/'Administration de !'enregistrement et des domaines ont les memes pouvoirs d'investigation a leur egard et les 
professionnels vises sont soumis aux m~mes obligations de communication que celles qui resultent de !'article 
70 §1 alineas 2 et 3 et §3 alinea 2 et de !'article 71 alinea 1 de Ia loi du 12 fevrier 1979 relative a Ia taxe sur Ia 
valeur ajoute. A cette fin Ia competence des fonctionnaires et employes s'etend sur tout le territoire du pays. 

Art. 28. En cas de non respect de leurs obligations en matiere de blanchiment, ou en cas d'obstade a l'exercice 
des pouvoirs de !'Administration de !'enregistrement et des domaines, une amende d'ordre de 2SO a 2SO.OOO 
euros peut etre prononcee par le directeur de !'Administration de !'enregistrement et des domaines ou son 
deh~gue. 

Un recours en reformation est ouvert devant le tribunal administratif dans le delai d'un mois a partir de Ia 
notification de Ia decision du directeur de !'Administration de !'enregistrement et des domaines ou de son 
delegue.» 

Titre V • Modifications de Ia loi modifiee du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances 
medicamenteuses et Ia lutte contre Ia toxicomanie 

Art. S. La loi modifiee du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances medicamenteuses et Ia lutte contre Ia 
toxicomanie est modifiee comme suit: 

1) Le point 1} de I' article 8-1 de Ia loi precitee du 19 fevrier 1973 est complete comme suit: 

«ceux qui ont sciemment facilite par tout moyen, Ia justification mensongere de Ia nature, de l'origine, de 
!'emplacement. de Ia disposition, du mouvement ou de Ia propriete des biens ou revenus tires de l'une des 
infractions mentionnees a !'article 8, paragraphe 1., a) et b)»; 

2) Le point 2) de !'article 8-1 de Ia loi precitee du 19 fevrier 1973 est complete comme suit: 

«2} ceux qui ont sciemment apporte leur concours a une operation de placement, de dissimulation, de 
deguisement, de transfert ou de conversion de !'objet ou du produit direct ou indirect de rune des infractions 
mentionnees a !'article 8. paragraphe 1 .• a) et b);» 

3} Dans le point 3) de !'article 8-1 de Ia loi precitee du 19 fevrier 1973, Ia reference a «!'article 8 sousa) et b}» est 
remplacee par une reference a «!'article 8, paragraphe 1., a} et b)». 

4} L'artide 8-1 de Ia loi precitee du 19 fevrier 1973 est comph!te par un pointS) qui est libelle comme suit: 

«5} Les infractions visees aux points 1} a 3) sont punissables independamment de toutes poursuites ou 
condamnations pour l'une des infractions mentionnees a !'article 8, paragraphe 1., a) et b).» 

Titre VI- Modifications de Ia loi modifiee du 11 avril1985 portant approbation de Ia Convention 
sur Ia protection physique des matii~res nucleaires, ouverte a Ia signature a Vienne et 

a New York en date du 3 mars 1980 

Art. 6. La loi modifiee du 11 avril 1985 portant approbation de Ia Convention sur Ia protection physique des 
matieres nucleaires, ouverte a Ia signature a Vienne eta New York en date du 3 mars 1980 est modifiee et completee 
comme suit: 

1) L'artide 3 de Ia loi precitee du 11 avril1985 est complete comme suit: 

«Art. 3. Sont punis des memes peines que celles prevues par !'article 2 de Ia presente loi et suivant les distinctions 
y etablies ceux qui, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et deliberement, 
ont fourni ou reuni des fonds, des valeurs ou des biens de toute nature, dans !'intention de les voir utilises ou 
en sachant qu'ils seront utilises, en tout ou en partie, en vue de commettre ou tenter de commettre une ou 
p!usieurs des infractions prevues a !'article 2, meme s'ils n'ont pas ete effectivement utilises pour commettre ou 
tenter de commettre une de ces infractions, ou s'ils ne sont pas lies a un ou plusieurs actes terroristes 
specifiques. 

Sont compris dans le terme «fonds», des biens de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou 
immobiliers. acquis par quelque moyen que ce soit, et des documents ou instruments juridiques sous quelque 
forme que ce soit, y compris sous forme electronique ou numerique, qui attestent un droit de propriete ou un 
interet sur ces biens, les credits bancaires, les cheques de voyage, les cheques bancaires, les mandats, les actions, 
les titres, les obligations, les traites et les lettres de credit, sans que cette enumeration ne soit limitative.» 

2) L'article 4 de Ia loi pnkitee du 11 avril 1985 est complete comme suit: 

«Art. 4. Lorsqu'une personne qui se sera rendue coupable a l'etranger d'une des infractions prevues par les 
articles 2 et 3 n'est pas extradee, !'affaire sera soumise aux autorites competentes aux fins de poursuites en 
application des regles prevues.» 
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Titre VII - Modifications de Ia loi modifiee du 31 janvier 1948 relative a la reglementation 
de Ia navigation aerienne 

Art. 7. La loi modifiee du 31 janvier 1948 relative a Ia reglementation de Ia navigation aerienne est respectivement 
modifil~e et comph!tee comme suit: 

1) La loi precitee du 31 janvier 1948 est comph~tee par un nouvel article 31-1 qui est libelh! comme suit: 

«Art. 31-1. 

(1) Sera puni de Ia reclusion de cinq a dix ans, c.elui qui, illicitement et intentionnellement, a l'aide d'un dispositif, 
d'une substance ou d'une arme: 

1) aura commis a l'encontre d'une personne, dans un aeroport servant a !'aviation civile internationale, un acte 
de violence qui cause ou est de nature a causer des blessures graves ou Ia mort; ou 

2) aura detruit ou endommage gravement les installations d'un aeroport servant a I' aviation dvile internationale 
ou des aeronefs qui ne sont pas en service et qui se trouvent dans l'aeroport, ou aura interrompu les services 
de l'aeroport, si cet acte compromet ou est de nature a c.ompromettre Ia securite dans cet aeroport. 

(2) La peine sera celle de Ia reclusion de dix a quinze ans si !'infraction prevue au paragraphe 1er, 1} et 2) a cause 
des lesions corporelles ou une maladie. 

(3) La peine sera celle de Ia reclusion de quinze a vingt ans: 

1) Si !'infraction prevue au paragraphe 1er, 1) et 2) a cause soit une maladie paraissant incurable, soit une 
incapacite permanente de travail personnel, soit Ia perte de !'usage absolu d'un organe, soit une mutilation 
grave; 

2) Si !'infraction prevue au paragraphe 1er, 1) et 2) a eu pour consequence directe Ia destruction des 
installations de l'aeroport ou de f'aeronef, ou son endommagement grave. 

(4) Si !'infraction prevue au paragraphe 1er, 1) et 2) a entraine Ia mort d'une personne, le coupable sera puni de 
Ia reclusion a vie.» 

2) L'actuel article 31-1 est renumerote et devient !'article 31-2. 

3) L'article 31-2 est complete comme suit: 

«Art. 31-2. Sera puni des memes peines que celles prevues par les articles 31 et 31-1 de Ia presente loi et suivant 
les distinctions y etablies celui qui, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et 
deliberement, aura fourni ou reuni des fonds, des valeurs ou des biens de toute nature, dans !'intention de les 
voir utilises ou en sachant qu'ils seront utilises, en tout ou en partie, en vue de commettre ou tenter de 
commettre une ou plusieurs des infractions prevues aux articles 31 et 31-1, meme s'ils n'ont pas ete 
effectivement utilises pour commettre ou tenter de commettre une de ces infractions. ou s'ils ne sont pas lies a 
un ou plusieurs actes terroristes specifiques. 

Sont compris dans le terme «fonds». des biens de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou 
immobiliers, acquis par quelque moyen que ce soit, et des documents ou instruments juridiques sous quelque 
forme que ce soit, y compris sous forme electronique ou numerique, qui attestent un droit de propriete ou un 
interet sur ces biens, et les credits bancaires, les cheques de voyage, les cheques bancaires, les mandats, les 
actions, fes titres, les obligations, les traites et les lettres de credit, sans que cette enumeration ne soit limitative.» 

Titre VIII· Modification de Ia loi du 20 juin 2001 sur !'extradition 

Art. 8. La loi du 20 juin 2001 sur !'extradition est c.ompletee par un nouvel article 14-1 qui est libelle comme suit: 

«Art. 14-1. Si, en application des dispositions qui prec.edent,le Luxembourg refuse !'extradition, il soumet !'affaire 
a ses autorites competentes aux fins de poursuites selon les regles prevues.» 

Titre IX - Modification de Ia loi du 17 mars 2004 relative au mandat d'arret europeen et aux 
procedures de remise entre Etats membres de I'Union europeenne 

Art. 9. L'article 20 de Ia loi du 17 mars 2004 relative au mandat d'arret europeen et aux procedures de remise entre 
Etats membres de !'Union europeenne est complete par un paragraphe 4. qui est libelle comme suit: 

«4. Si Ia remise n'est pas effectuee, le Luxembourg soumet !'affaire a ses autorites competentes aux fins de 
poursuites selon les regles prevues.» 

Titre X - Modification de Ia loi du 8 aout 2000 sur l'entraide judiciaire internationale 
en matiere penale 

Art. fO. Le 2icm• alinea de !'article 3 de Ia loi du 8 aoOt 2000 sur l'entraide judiciaire est modifie comme suit: 

«Sous reserve des dispositions prevues par des conventions, toute demande d'entraide est refusee si elle a 
exclusivement trait a des infractions en matiere de taxes et d'imp6ts, de douane ou de change en vertu de Ia foi 
luxembourgeoise.» 

t C RA I, 

1./;, I ON 

lUXEM80URO 



3183 

Titre XI • Modifications de Ia loi moditiee du ll decembre 1998 portant creation d'une 
commission de surveillance du secteur financier 

Art. 1f. La loi modifiee du 23 dtkembre 1998 portant creation d'une commission de surveillance du secteur 
financier est completee comme suit: 

1) L'alinea 4 du paragraphe (1) de !'article 2 de Ia loi precitee du 23 decembre 1998 est complete comme suit: 

«EIIe veille aussi a ce que des personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, directement ou 
indirectement, des relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du crime organise ne puissent 
prendre le controle, directement ou indirectement, des personnes soumises a sa surveillance que c.e soit en tant 
que beneficiaires effectifs, en acquerant des participations significatives ou de contr61e, en occupant un poste de 
direction ou autrement. Fait partie de Ia mise en ~uvre de cette mission, une evaluation de !'aptitude et de 
l'honorabilite des dirigeants, y compris de leur competence et de leur integrite. A cette fin, Ia CSSF peut 
demander l'avis du procureur d'Etat pres le Tribunal d'arrondissement de Luxembourg et de Ia police grand
ducale.» 

2) La loi precitee du 23 decembre 1998 est comphhee par un nouvel article 3-4 qui est libelle comme suit: 

«Art. 3-4. La CSSF est autorisee a proceder a l'etablissement de statistiques dans le cadre de sa mission et a 
recueillir a cet effet les donnees necessaires aupres de I' ensemble des entreprises et des personnes tombant sous 
son autorite.» 

Titre XII· Modifications de ta loi modifiee du 5 avril1993 relative au secteur financier 

Art. 12. La loi modifiee du S avril1993 relative au secteur financier est modifiee et completee comme suit: 

1) Le dernier alinea de !'article 39 de Ia loi precitee du 5 avril1993 est complete par Ia phrase suivante: 

«Tout professionnel donne suite, de maniere exhaustive et sans delai aux demandes qui lui sont adressees par 
les autorites competentes en matiere de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et 
qui portent sur les informations accompagnant les virements de fonds et les informations conservees 
correspondantes, nonobstant toute regie de secret professionnel.» 

2) L'article 63 de Ia loi precitee du 5 avril1993 relative au secteur financier est modifie comme suit: 

<<Art. 63. Sanctions administratives 

(1) Les personnes morales soumises a Ia surveillance de Ia CSSF et les personnes physiques en charge de 
!'administration ou de Ia gestion de c.es personnes morales ainsi que les personnes physiques soumises a cette 
m~me surveillance peuvent etre sanctionnees par Ia CSSF au cas ou: 
- elles ne respectent pas les lois, reglements, dispositions statutaires et instructions qui leur sont applicables. 
- elles refusent de fournir les documents comptables ou autres renseignements demandes, 
- elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se revelent etre incomplets, inexac.ts ou faux, 
- elles font obstacle a l'exercice des pouvoirs de surveillance, d'inspection et d'enquete de Ia CSSF, 
- elles contreviennent aux regles regissant les publications des bilans et situations comptables, 

- elles ne donnent pas suite aux injonctions de Ia CSSF, 
e/les risquent, par leur comportement, de mettre en peril Ia gestion saine et prudente de l'etablissement 
concerne. 

{2) Peuvent etre prononces par Ia CSSF, classes par ordre de gravite: 
- un avertissement, 

un blame, 
- une amende d'ordre de 250 a 250.000 euros, 
- une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a) !'interdiction limitee dans le temps ou definitive d'effectuer une ou plusieurs operations ou activites, ainsi 
que toutes autres restrictions a l'activite de Ia personne ou de l'entite, 

b) !'interdiction professionnelle limitee dans le temps ou definitive des administrateurs, gerants ou dirigeants 
de fait ou de droit des personnes et entites soumises a Ia surveillance de Ia CSSF. 

La CSSF peut rendre publiques les sanctions prononcees en vertu du present article, a moins que cette 
publication ne risque de perturber gravement les marches financiers ou de causer un prejudice 
disproportionne aux parties en cause. 

La decision de prononcer une sanction peut etre deferee dans le delai d'un mois, sous peine de forclusion, 
au tribunal administratif qui statue comrne juge du fond.» 

(3) Dans le cadre de l'exercice de ses pouvoirs prevus aux articles 53 et 59, Ia CSSF peut imposer une astreinte 
contre les personnes visees au paragraphe (1) ci-dessus afin d'inciter ces personnes a se conformer aux 
injonctions de Ia CSSF. Le montant de l'astreinte par jour a raison du manquement constate ne peut etre 
superieur a 1.250 euros, sans que le montant total impose a raison du manquement constate ne puisse depasser 
25.000 euros.» 

st· C HAl. 

t.H ION 

LUXEMBOURG 



3184 

Titre XIII· Modifications de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances 

Art. U. La loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances est modifiee et completee comme suit: 

1) L'article 2 point 2 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est modifie comme suit: 

«2. d'exercer Ia surveillance, y compris financiere, des personnes physiques et morales visees au point 1, 
conformement aux prescriptions de Ia legislation et de Ia reglementation concernant Ia surveillance du 
secteur des assurances.» 

2) L'article 2. point 3 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991, est modifie comme suit: «de prendre des reglements 
dans Ia limite de sa specialitel>. 

3) A Ia suite de !'article 2 point 4. de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est insere un point 4a. qui a Ia teneur 
suivante: 

«4a. de veiller a !'application des lois et reglements relatifs: 
- aux relations entre les parties aux contrats et operations d'assurances, et en particulier au respect des 

dispositions de Ia legislation regissant le contrat d'assurance, 
- aux operations de reassurance et de titrisation de reassurance, et 
- aux relations entre preneurs d'assurances et intermediaires d'assurances.» 

4) A Ia suite de !'article 2 point 4a. de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est insere un point 4b. qui a Ia teneur 
suivante: 

«4b. de veiller a ce que des personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, directement ou 
indirectement, des relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du crime organise ne puissent 
prendre le contr61e, directement ou indirectement, des personnes soumises a sa surveillance que ce soit en tant 
que beneficiaires effectifs, en acquerant des participations significatives ou de controle, en occupant un poste de 
direction ou autrement. Fait partie de Ia mise en O'!uvre de cette mission, une evaluation de !'aptitude et de 
l'honorabilite des dirigeants, y compris de leur competence et de leur integrite. A cette fin. le Commissariat peut 
demander l'avis du procureur d'Etat pres le Tribunal d'arrondissement de Luxembourg et de Ia police grand
ducale.» 

5) A Ia suite de !'article 21 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est insere un article 21bis de Ia teneur suivante: 

«Art. 21bis. Dans le cadre de l'accomplissement des missions definies a !'article 2 points 1. 2, 4. 4a. 4b. et 5: 

1. Le Commissariat donne les instructions au sujet des pieces de comptabilite et d'autres documents qui sont a 
produire au Commissariat par les entreprises et personnes agreees au Grand-Duche de Luxembourg. 

2. Le Commissariat peut demander aux entreprises et personnes agreees au Grand-Duche de Luxembourg de 
fournir tous renseignements et documents utiles ou necessaires a l'exercice de Ia surveillance. Un reglement 
grand-ducal peut apporter des limitations aux pouvoirs du Commissariat en ce qui concerne le controle des 
conditions generales et speciales et des tarifs des contrats d'assurances et de reassurance, des formulaires et 
autres imprimes que les entreprises et personnes agreees ont !'intention d'utiliser dans leurs relations avec 
leurs clients. 

3. Le Commissariat peut effectuer des contr61es sur place dans les locaux des entreprises et personnes agreees 
au Grand-Duche de Luxembourg. y proceder a !'inspection sans deplacement ou prendre copie des livres, 
comptes, registres ou autres actes et documents. 

4. Le Commissariat peut entendre les administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance, 
les dirigeants et les autres employes des entreprises d'assurances et de reassurance et leurs agents ainsi que 
les courtiers d'assurances et de reassurances, les sous-courtiers d'assurances et les autres employes des 
courtiers d'assurances et de reassurances. 

Le Commissariat peut s'entourer en outre de tous renseignements utiles aupres d'autres organismes 
administratifs ou judiciaires ou aupres de tierces personnes. 

S. Le Commissariat surveille les relations entre, d'une part, les entreprises et les personnes agreees au Grand· 
Duche de Luxembourg et, d'autre part, d'autres entreprises et personnes, lorsque les entreprises et 
personnes agreees transferent a ces autres entreprises et personnes des fonctions qui ont une influence sur 
leur situation financiere ou qui revetent une importance significative pour l'efficacite du controle. Cette 
surveillance comporte le pouvoir de proceder a des verifications sur place aupres des entreprises et 
personnes auxquelles les fonctions ont ete transferees.» 

6) L'article 22 paragraphe 1 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est complete afin de lui donner Ia teneur suivante: 

«1. Le Commissariat est autorise a proceder a I' etablissement de statistiques dans le cadre de sa mission et a 
recueillir a cet effet les donnees necessaires aupres de I' ensemble des entreprises d'assurances operant au Grand
Duche de Luxembourg ainsi des entreprises de reassurance agreees au Grand-Duche de Luxembourg et des 
intermediaires d'assurances et de reassurances agrees au Grand-Duche de Luxembourg.» 

7) A Ia suite de !'article 34 point 3 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est insere un point 3a) de Ia teneur 
suivante: 

«3a) Les entreprises d'assurances luxembourgeoises et les entreprises de pays tiers veillent a ce que les livres 
comptables et les autres documents relatifs a leurs activites soient constamment conserves au Grand-Duche de 
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Luxembourg, soit au siege so,ial des entreprises luxembourgeoises, soit au siege d'operations des entreprises de 
pays tiers, soit a tout autre endroit dument notifie au Commissariat.» 

8) L'artide 43 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est abroge. 

9) L'article 44 paragraphe 5 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est modifie comme suit: 

«5. Dans les cas prevus aux points 1, 2 et 3 ainsi que pour toute infraction a Ia presence loi, a Ia legislation relative 
a Ia lutte contre le blanchiment ec le financement du terrorisme eta Ia h~gislacion regissant le contrat d'assurance. 
a leurs reglements d'execution et aux instructions du Commissariat, le Commissariat peut enjoindre i 
l'entreprise de prendre, dans un delai determine, coute mesure destinee notamment a retablir ou renforcer son 
equilibre financier, i sauvegarder les interets des creanciers d'assurances et des entreprises d'assurances ou de 
reassurance cedantes ou a corriger ses pratiques. II peut egalement transferer, en totalite ou en partie, les 
pouvoirs conferes par Ia loi aux dirigeants de l'entreprise a un representant special apte a exercer ces pouvoirs.» 

1 0) L'article 46 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est complete comme suit: 

«5. Toutes les sanctions prevues au present article sont egalement applicables aux infractions a Ia legislation 
concernant Ia lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, a ses reglements 
d'execution et aux instructions du Commissariat en Ia matiere. Dans le cas d'une telle infraction, le maximum de 
l'amende d'ordre prevue au 1er paragraphe, alinea 1er, est porte a 250.000 euros. 
6. Le Commissariat peut rendre publiques les sanctions prononcees en vertu du present article, a moins que 

cette publication ne risque de perturber gravement le secteur des assurances ou de causer un prejudice 
disproportionne aux parties en cause. 

7. Dans le cadre de l'accomplissement des missions definies a !'article 2 points 1, 2, 4. ia., 4b. et 5 de Ia presente 
loi, le Commissariat peut imposer une astreinte contre les personnes soumises a sa surveillance, afin d'inciter 
ces personnes a se conformer aux injonctions du Commissariat. Le montant de l'astreinte par jour a raison 
du manquement constate ne peut etre superieur a 1.250 euros, sans que le montant total impose a raison du 
manquement constate ne puisse depasser 25.000 euros.» 

11) L'article 100·1 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est abroge. 

12) L'article 100·2 paragraphe 4 de Ia loi predtee du 6 decembre 1991 est modifie comme suit: 

«Dans les cas prevus aux paragraphes 1, 2 et 3 ainsi que pour toute infraction a Ia presence loi, a Ia legislation 
relative a Ia lutce contre le blanchiment et le financement du terrorisme a leurs reglements d'execution et aux 
instructions du Commissariat,le Commissariat peut enjoindre a l'entreprise de prendre, dans un delai determine, 
toute mesure destinee notamment a retablir ou renforcer son equilibre financier, a sauvegarder les interets des 
entreprises d'assurances ou de reassurance cedances ou a corriger ses pratiques. II peuc egalement transferer, en 
totalite ou en partie, les pouvoirs conferes par Ia loi aux dirigeants de l'entreprise a un representant special apte 
a exercer ces pouvoirs.» 

13) L'article 101 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est complete c.omme suit: 

«6. T outes les sanctions prevues au present article sont egalement applicables aux infractions a Ia legislation 
concernant Ia lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, a ses reglements 
d'execution et aux instructions du Commissariat en Ia matiere. Dans le cas d'une telle infraction, le maximum 
de !'amende d'ordre prevue au 1•• paragraphe, est porte a 250.000 euros et celui de !'amende d'ordre prevue 
au 2ieme paragraphe, est porte a SO.OOO euros. 

7. Le Commissariat peut rendre publiques les sanctions prononcees en vertu du present artide, a moins que 
cette publication ne risque de perturber gravement le secteur des assurances ou de causer un prejudice 
disproportionne aux parties en cause. 

8. Dans le cadre de l'accomplissement des missions definies a I' article 2 points 1, 2, 4. 4a., 4b. et 5, le 
Commissariat peut imposer une ascreinte contre les entreprises de reassurance et leurs dirigeants, afin 
d'inciter ces personnes a se conformer aux injonctions du Commissariat. Le montant de l'astreinte par jour 
i raison du manquement constate ne peut etre superieur a 1.250 euros, sans que le montane total impose a 
raison du manquement constace ne puisse depasser 25.000 euros.» 

14)A Ia suite de !'article 105 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est insere un article 10Sbis de Ia teneur suivante: 

«Art. 105bis 

1. L'agrement d'une societe de courtage ou d'une agence d'assurances est subordonne a Ia communication au 
Commissariat de l'identite des accionnaires ou associes. directs ou indirects, personnes physiques ou morales, 
qui detiennent dans cette societe de courtage ou agence d'assurances a agreer une participation qualifiee ou 
leur permettant d'exercer une influence significative sur Ia conduite des affaires, et du montant de ces 
participations. La qualite desdits actionnaires ou associes doit donner satisfaction, compte tenu du besoin de 
garantir une gestion saine ec prudente de l'intermediaire personne morale. 

2. L'agrement est subordonne a c.e que Ia structure de l'actionnariat direct et indirect de Ia societe de courtage 
ou de l'agence d'assurances a agreer soit transparence. 

3. Lorsque des liens etroits existent entre Ia socil~te de courtage ou de l'agence d'assurances et d'autres 
personnes physiques ou morales, !'agrement n'est accorde que si ces liens n'entravent pas le bon exercice de 
Ia mission de surveillance par le Commissariat. 
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L'agrement est egalement refuse si les dispositions legislatives ou reglementaires du droit d'un pays tiers dont 
relevent une ou plusieurs personnes physiques ou morales avec lesquelles Ia societe de courtage ou l'agence 
d'assurances a des liens etroits, ou des difficultes tenant a leur application, entravent le bon exercice de Ia 
mission de surveillance. 
Les societes de c.ourtage ou agences d'assurances doivent fournir les informations requises par le 
Commissariat pour s'assurer que les conditions visees au present point sont respectees en permanence. 

4. Toute personne physique ou morale qui envisage de detenir, directement ou indirectement, une participation 
qualifh!e dans une societe de courtage ou une agence d'assurances doit en informer prealablement le 
Commissariat et communiquer le montant de cette participation. Toute personne physique ou morale doit 
de meme informer le Commissariat si elle envisage d'accroitre sa participation qualifiee de telle fa~on que Ia 
proportion de droits de vote ou de partS de capital detenue par elle atteint ou depasse les seuils de 20, 33 
ou 50%. 

5. Le ministre peut endeans les trois mois a compter de Ia date de !'information prevue au point 4 s'opposer 
audit projet si, pour tenir compte du besoin de garantir une gestion saine et prudente de l'intermediaire 
personne morale, il n'est pas satisfait de Ia qualite de Ia personne visee audit point. Lorsqu'il n'y a pas 
opposition, le ministre peut fixer un delai maximal pour Ia realisation du projet. Lorsqu'une participation est 
acquise en depit de !'opposition du ministre, le Commissariat peut suspendre l'exercice des droits de vote 
correspondants ou demander Ia nullite ou l'annulation des votes emis. 

6. Toute personne physique ou morale qui envisage de cesser de detenir. directement ou indirectement, une 
participation qualifiee dans une societe de courtage ou une agence d'assurances doit en informer 
prealablement le Commissariat et communiquer le montant envisage de Ia cession. T oute personne physique 
ou morale doit de meme informer le Commissariat de son intention de diminuer sa participation qualifiee de 
telle fa~on que Ia proportion de droits de vote ou de parts de capital detenue par elle descend en dessous 
des seuils de 20, 33 ou 50%. 

7. Les societes de courtage ou agences d'assurances sont tenues de communiquer au Commissariat, des qu'elles 
en ont eu connaissance, les acquisitions ou cessions de participations dans leur capital qui font franchir vers 
le haut ou vers le bas l'un des seuils vises aux points 4 et 6. De meme elles communiquent au moins une fois 
par an l'identite des actionnaires ou associes qui possedent des participations qualifiees ainsi que le montant 
des dites participations. tel qu'il resulte notamment des donnees enregistrees a l'assemblee generale annuelle 
des actionnaires ou associes, ou des informations re~ues au titre des obligations relatives aux societes cotees 
en bourse. 

8. Dans le cas ou !'influence exercee par les personnes visees au point 1 est susceptible de se faire au detriment 
d'une gestion prudente et saine de Ia societe de courtage ou de l'agence d'assurances, le Commissariat prend 
les mesures appropriees pour mettre fin a cette situation. A cette fin. il peut notamment mettre en ceuvre 
les sanctions prevues a !'article 111 ou suspendre l'exercice des droits de vote attaches aux actions ou parts 
detenues par les actionnaires ou associes en question. 

Les memes mesures peuvent etre prises a l'egard des personnes physiques ou morales qui ne respectent pas 
!'obligation d'information prealable visee au point 4.» 

15)L'article 110 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est modifie comme suit: 

«Art. 110. 

1. Les personnes visees a Ia presence partie veillent a ce que les livres comptables et les autres documents 
relatifs a leurs activites soient constamment conserves au Grand-Duc.he de Luxembourg, soit au principal lieu 
d'exercice de leur profession pour les personnes pnysiques, soit au siege social pour les personnes morales. 
soit a tout autre endroit dOment notifie au Commissariat. 

2. Sans prejudice de !'article 21bis, en vue d'exercer Ia surveillance des obligations incombant, en vertu de Ia 
presente loi et de ses reglements d'execution, aux personnes visees a Ia presente partie,le Commissariat peut 
se faire delivrer, le cas ecneant, tous documents et toutes pikes utiles par les entreprises d'assurances 
mandantes. II peut en outre effectuer des controles sur place dans les locaux professionnels des entreprises 
d'assurances mandantes.» 

16) L'artide 111 de Ia loi precitee du 6 decembre 1991 est complete comme suit: 

«4. T outes les sanctions prevues au present article sont egalement applicables aux infractions a Ia legislation 
concernant Ia lutte centre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, a ses reglements 
d'execution et aux instructions du Commissariat en Ia matiere. Dans le cas d'une telle infraction, le maximum 
de !'amende d'ordre prevue au 1•• paragraphe, 1ere phrase, est porte a 50.000 euros. 

5. Le Commissariat peut rendre publiques les sanctions prononcees en vertu du present article, a moins que 
cette publication ne risque de perturber gravement le secteur des assurances ou de causer un prejudice 
disproportionne aux parties en cause. 

6. Dans le cadre de l'accomplissement des missions definies a !'article 2 points 1, 2, 4, 4a., 4b. et 5 de Ia presente 
loi, le Commissariat peut imposer une astreinte centre les personnes visees a Ia presente partie, afin de les 
inciter a se conformer aux injonctions du Commissariat. Le montant de l'astreinte par jour a raison du 
manquement constate ne peut etre superieur a 1.250 euros. sans que le montant total impose a raison du 
manquement constate ne puisse depasser 25.000 euros.» 

st C RAI. 

LJS . ION 

LuxE.-eouRc 



3187 

17)A !'article 111-2, 1•' paragraphe de Ia loi pnkitee du 6 decembre 1991, il est rajoute un tiret de Ia teneur suivante: 

«- aux entreprises d'assuranc:es, de reassurance et aux intermediaires d'assuranc:es agreees ou autorisees au 
Grand-Duche de Luxembourg lorsqu'ils exercent des activites de credit ou de caution.» 

Titre XIV- Modification de Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 
relative a l•organisation du notariat 

Art. 14. La loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat est modifiee et completee comme 
suit: 

1) L'article 71, point 1bis de Ia loi du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat est complete par une 
2ieme phrase libellee comme suit: 

«La Chambre des Notaires peut arreter un reglement qui determine les regles relatives aux obligations 
professionnelles des notaires decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme.». 

2) La loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a I' organisation du notariat est completee par une Section X qui est 
retablie dans Ia teneur suivante: 

«Section X. Des attributions en matiere de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. 

Art. 100-1. Aux fins de !'application de !'article 71, point 1bis, Ia Chambre des Notaires est investie des pouvoirs 
suivants: 

- de proceder a des contr61es sur place aupres des notaires; 

- de requerir toutes informations qu'elle juge necessaires aupres des notaires en vue du contr61e du respect 
de leurs obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme. 

Les contr61es sur place sont realises conformement a des procedures arretees par Ia Chambre des Notaires. 

En cas de non-respect des obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme, ou en cas d'obstacle a l'exercice des pouvoirs de Ia 
Chambre des Notaires definis au premier alinea du present article, les sanctions visees a l'artide 87 sont 
applicables. Le maximum de !'amende visee a l'artide 87. premier alinea, point 4. est porte a 250.000 euros.» 

Titre XV· Modification de Ia loi modifiee du 10 aout 1991 surla profession d'avocat 

Art. 15. La loi modifiee du 10 aout 1991 sur Ia profession d'avocat est modifiee et completee comme suit: 

1) L'article 19 de Ia loi modifiee du 10 aoOt 1991 sur Ia profession d'avocat est complete comme suit: 

«Le Conseil de l'ordre peut arreter des reglements d'ordre interieur qui determinent les regles professionnelles, 
relatives notamment: 

1. a Ia deontologie entre avocats eta l'egard des clients et des tiers; 

2. au secret professionnel; 

3. aux honoraires et frais; 

4. a !'information du public concernant les avocats et leur activite professionnelle; 

5. a Ia protection des interets des clients et des tiers; les reglements y relatifs peuvent prevoir des mesures 
d'assurance individuelle ou collective facultatives ou obligataires ainsi que les prescriptions concernant Ia 
conservation des fonds de tiers; 

6. aux obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le b!anchiment et contre 
le financement du terrorisme ainsi qu'aux procedures de controle, notamment de contr61e sur place aupres 
des membres de l'ordre.» 

2} La loi modifiee du 10 aoOt 1991 sur Ia profession d'avocat est completee par un Chapitre IV-1 qui est libelle 
comme suit: 

«Chapitre IV-1. Des attributions en matiere de lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme. 

Art 30-1. Aux fins de !'application des attributions resultant du Jiom•tiret de !'article 17,1e Conseil de l'ordre est 
investi des pouvoirs suivants: 

- de proceder a des controles sur place aupres des membres de l'ordre; 

- de requerir toutes informations qu'il juge necessaires aupres des membres de l'ordre en vue du controle du 
respect de leurs obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme. 

Les concroles sur place sont realises conformement a des procedures arretees par l'assembh~e generale sur 
proposition du Conseil de l'ordre. 
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En cas tie non-respect des obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le 
blanchiment et centre le financement du terrorisme ou en cas d'obstacle a l'exercice des pouvoirs du Conseil de 
l'ordre definis au premier alinea du present article,les sanctions visees a I' article 27 sont applicables, a !'exception 
de !'amende visee a !'article 27, paragraphe (1). point 2bis). Le maximum de !'amende visee a !'article 27. 
paragraphe (1), point 3) est porte a 250.000 euros.» 

Titre XVI • Modification de Ia loi modifiee du 10 juin 1999 
relative a !'organisation de Ia profession d'expert-comptable 

Art. 16. La loi modifiee du 10 juin 1999 relative a !'organisation de Ia profession d'expert-comptable est completee 
par un article 38-1 qui est libelle comme suit: 

«Art. 38-1. Aux fins de !'application de !'article 11 point f), l'ordre des experts-comptables est investi des pouvoirs 
suivants: 

de proceder a des controles sur place aupres des membres de l'ordre; 

de requerir toutes informations qu'il juge necessaires aupres des membres de l'ordre en vue du controle du 
respect de leurs obligations professionnelles oecoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme. 

Les controles sur place sont realises conformement a des procedures arretees par l'assembh!e glfmerale sur 
proposition du conseil de l'ordre. 

En cas de non-respect des obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme ou en cas d'obstade a l'exercice des pouvoirs de l'ordre des 
experts-comptables definis au premier alinea du present article, les sanctions visees a !'article 27 sont applicables. Le 
maximum de !'amende visee a !'article 27, pr·emier alinea point c) est porte a 250.000 euros.» 

Titre XVII- Modification de Ia loi du 18 decembre 2009 relative a Ia profe55ion de !'audit 

Art. 17. Le point c) de l'alinea premier de !'article 47 de Ia loi du 18 decembre 2009 relative a Ia profession de l'audit 
est complete comme suit: 

«En cas de non-respect des obligations professionnelles decoulant de Ia legislation en matiere de lutte contre le 
blanchiment et centre le financement du terrorisme, ou en cas d'obstacle a l'exercice des pouvoirs de I'IRE vises a 
!'article l2 /orsqu'ils relevent des attributions visees a !'article 31, d), le maximum de !'amende est porte a 250.000 
euros.» 

Titre XVIII • Modifications de Ia loi modifiee du 17 mars 1992 portant approbation 
de Ia Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances 

psychotropes, faite i Vienne, le 20 decembre 1988: 

Art. 18. L'article 5 de Ia loi modifiee <lu 17 mars 1992 portant approbation de Ia Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes, faite a Vienne. le 20 decembre 1988 est modifie 
comme suit: 

1) Au paragraphe (1), Ia denomination «Fonds de lutte centre le trafic des stupefiants« est remplacee par «Fonds 
de lutte contre certaines formes de criminalite». 

2) Le paragraphe (2) est remplace par le libelle suivant: «La mission du Fonds consiste a favoriser !'elaboration, Ia 
coordination et Ia mise en <:euvre de moyens de Iutter contre certaines formes de criminalite». 

3) Dans le 1er alinea du paragraphe (3), les termes ((en application de !'article 8-2 de Ia loi du 19 fevrier 1973 
concernant Ia vente de substances medicamenteuses et Ia lutte contre Ia toxicomanie, ainsi que de !'article 5, 
paragraphe 4, de Ia Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et oe substances 
psychotropes, faite a Vienne, le 20 decembre 1988» sont remplaces par le libelle suivant: 

«en application des dispositions suivantes: 

les articles 8-2 et 18 de Ia loi du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances medicamenteuses et Ia 
lutte contre Ia toxicomanie; 

!'article 32-1 du Code penal concernant les biens confisques par I'Etat luxembourgeois provenant d'une ou 
de plusieurs des infractions visees aux articles 112-1. 135-1 a 135-10 et 506-1 a 506-8 du Code penal; 

!'article 5, paragraphe 4, de Ia Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes, faite a Vienne, le 20 decembre 1988; 

!'article 13 de Ia Convention du Conseil de !'Europe relative au blanchiment, au depistage, a Ia saisie et a Ia 
confiscation des produits du crime, faite a Strasbourg, le 8 novembre 1990; 

l'article 13 de Ia Convention des Nations Unies contre Ia criminalite transnationale organisee, adoptee par 
I'Assemblee Generale des Nations Unies a New York, le 15 novembre 2000.» 
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4) Dans l'alinea 2 du paragraphe (3} de !'article 5. les termes «Sans prejudice d'un eventuel partage d'avoirs 
conformement a !'article 3 paragraphe (6). dernier alinea» sont remplaces par «sans prejudice d'un eventuel 
partage avec les autorites etrangeres intervenu au cours de Ia procedure de confiscation.» 

5) T oute reference au «Ministre du Tresor>> est remplacee par une reference au «Ministre ayant Ia Place financiere 
dans ses attributions». toute reference au «Ministre des Affaires etrangeres» est remplacee par une reference au 
«Ministre ayant Ia Cooperation dans ses attributions». toute reference au «Ministre de Ia Justice» est remplacee 
par une reference au «Ministre ayant Ia Justice dans ses attributions» et toute reference au «Ministre de Ia Sante» 
est remplacee par une reference au «Ministre ayant Ia Sante dans ses attributions». 

Titre XIX- Modification de Ia loi modifiee du 20 avril1977 relative a !'exploitation des jeux de 
hasard et des paris relatifs aux epreuves sportives 

Art. 19. L'artide 11, point 3. de Ia loi modifiee du 20 avril 1977 relative a !'exploitation des jeux de hasard et des 
paris relatifs aux epreuves sportives est complete par un point hi) qui est insere apres le point gh), de Ia teneur suivante: 

«hi) infractions de blanchiment, de terrorisme et de financement du terrorisme» 

Titre XX- Modification de Ia loi modifiee du 14 juin 2001 portant approbation de Ia Convention 
du Conseil de I'Europe relative au blanchiment, au depistage, a Ia saisie et a Ia confiscation des 

produits du crime, faite a Strasbourg, le 8 novembre 1990 

Art. 20. le dernier alinea de !'article 9 de Ia loi precitee du 14 juin 2001 portant approbation de Ia Convention du 
Conseil de I'Europe relative au blanchiment, au depistage, a Ia saisie et a Ia confiscation des produits du crime, faite a 
Strasbourg, le 8 novembre 1990 est modifie comme suit: 

«Les biens confisques par I'Etat luxembourgeois sont transferes au «Fonds de lutte contre certaines formes de 
criminalite» institue par Ia loi du 17 mars 1992 qui en devient proprietaire.» 

PARTIE II 

Art. 24. Est adoptee, sous Ia date de Ia presente loi, une nouvelle loi qui a Ia teneur suivante: 

«loi du 27 octobre 2010 portant organisation des controles du transport physique de !'argent liquide 
entrant au, transitant par le ou sortant du Grand·Duche de luxembourg. 
Art. 1er. L'Administration des douanes et accises est designee c.omme autorite competente concernant le controle 
du transport physique de !'argent liquide entrant au, transitant par ou sortant du Grand·Duche de Luxembourg ainsi 
que pour le contr61e de !'argent liquide entrant ou sortant de !'Union europeenne tel que vise par le reglement 
(CE) n• 1889/2005 du Parlement europeen et du Conseil du 26 octobre 2005 relatif aux contr61es de l'argent liquide 
entrant ou sortant de Ia Communaute. 

Art. 2. Pour !'application de Ia presente loi, on entend par «argent liquide»: 
a) les instruments negociables au porteur, y compris les instruments monetaires au porteur tels que les cheques de 

voyage, les instruments negociables (y compris les cheques, les billets a ordre et les mandats) qui sont soit au 
porteur. endosses sans restriction. libelles a l'ordre d'un beneficiaire fictif, soit sous forme telle que Ia propriete 
de !'instrument est transferee au moment de Ia cession de celui-ci, et les instruments incomplets (y compris les 
cheques, les billets a ordre et les mandats) signes mais ou le nom du beneficiaire n'a pas ete indique; 

b) les especes (billets de banque et pieces de monnaie qui sont en circulation comme instruments d'echange). 
8!::t..]._ 

1. Aux fins de !'execution de !'article 3 du reglement (CE) n• 1889/2005 susvise, une declaration doit etre deposee 
a !'Administration des douanes et acdses au lieu d'entree ou de sortie de I'Union europeenne. Les informations 
sont fournies par ecrit ou par voie electronique sur formulaire de declaration mis a Ia disposition du declarant 
par !'Administration des douanes et accises. 

2. Tout autre transport, sous toute forme et par tout moyen. a partir du, en transit par ou vers le Grand-Duche 
de Luxembourg d'argent liquide pour une valeur de dix-mille euros ou plus doit, sur demande des agents vises a 
!'article 4, etre declare par toute personne physique accompagnant !'argent liquide ou par son proprietaire si 
l'argent n'est pas accompagne d'une personne physique. Les informations sont fournies par ecrit sur formulaire 
de declaration mis a Ia disposition du declarant par !'Administration des douanes et accises. 

La declaration contient les informations sur: 
a) le declarant, y compris ses nom et prenoms. sa date et son lieu de naissance, ainsi que sa nationalite; 
b) le proprietaire de !'argent liquide; 
c) le destinataire projete de l'argent liquide; 
d) le montant et Ia nature de !'argent liquide; 
e} Ia provenance de !'argent liquide et I' usage qu'il est prevu d'en faire; 
f) l'itineraire de transport; 
g) les moyens de transports.» 
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Aa.....i, Les infractions a Ia presence loi ainsi qu'au reglement (CE) n• 1889/2005 susvise sont constatees et 
recherchees par les agents de !'Administration des douanes et accises a partir du grade de brigadier principal qui ont 
Ia qualite d'officiers de police judiciaire. 

lis constatent les infractions par des proces-verbaux faisant foi jusqu'a preuve du contraire. Leur competence s'etend 
a tout le territoire du Grand-Duche de Luxembourg. 
lis doivent avoir suivi une formation professionnelle speciale portant sur Ia recherche et Ia constatation des 
infractions, sur les dispositions de Ia presente loi ainsi que sur le reglement (CE) n• 1889/2005 susvise. Le programme 
et Ia duree de formation ainsi que les modalites de c.ontr61e des connaissances sont arretes par reglement grand
ducal. 
Avant d'entrer en fonction. ils pretent devant le president du tribunal d'arrondissement de leur domicile. siegeant 
en matiere civile, le serment suivant: «Je jure de remplir mes fonctions avec integrite, exactitude et impartialit{m. 
L'article 458 du Code penal leur est applicable. 

Art. S. Dans l'exercice de leur fonction visee au present titre, les agents de !'Administration des douanes et ac.cises. 
disposant des pouvoirs que leur conferent les dispositions de Ia loi generale sur les douanes et accises, sont habilitlf!s 
a controler les personnes physiques, leurs moyens de transport et leurs bagages, ainsi que tout recipient et 
emballage. 
Les agents de !'Administration des douanes et accises ont aussi le droit d'exiger Ia presentation de toute piece 
etablissant l'identite des personnes transportant de !'argent liquide et de requerir tous informations et documents 
sur Ia provenance et Ia destination de celui-ci. 

Aa.....2. Les informations obtenues au titre de l'artide 3 et celles recueillies lors des controles vises aux articles 4 et 
S de Ia presence loi sont enregistrees et traitees par !'Administration des douanes et accises. 

Elles sont mises a Ia disposition de Ia cellule de renseignement financier et, le cas echeant, des autorites c.ompetentes 
visees a !'article 5 du reglement (CE) n• 188912005 susvise. 
Art. 7. Lorsque les agents de !'Administration des douanes et accises constatent !'absence de declaration ou 
receptionnent une declaration non veridique ou, dans tout autre cas, savent ou soup.;onnent que !'argent liquide 
provient d'activites illegales telles que le blanchiment ou le financement du terrorisme, ils en informent sans delai Ia 
cellule de renseignement financier. 
Dans l'attente d'une reponse de Ia cellule de renseignement financier, les agents de !'Administration des douanes et 
accises retiennent !'argent liquide faisant !'objet de leur constat sans que le delai de retention ne puisse exceder 
24 heures a partir de !'information de Ia cellule de renseignement financier. 
La cellule de renseignement financier peut, avant !'expiration de ce delai, soit liberer !'argent liquide, soit instruire le 
blocage de celui-ci. 
L'instruction de Ia cellule de renseignement financier de bloquer I' argent liquide est limitee a une duree maximale de 
validite de 3 mois qui prend cours a partir du premier jour suivant Ia retention. En cas d'instruction orale, cette 
communkation doit etre suivie dans les trois jours ouvrables d'une confirmation ecrite. A defaut de confirmation 
ecrite, les effets de !'instruction cessent le troisieme jour ouvrable a minuit. 

Art. 8. Les infractions aux dispositions de !'article 3 de Ia presente loi ainsi qu'a !'article 3 du reglement (CE) 
n• 1889/2005 susvise sont punies d'une amende de 251 a 25.000 euros. 

En cas de recidive, les peines peuvent etre portees au double. 
Le juge ordonne, le cas echeant, Ia confiscation de !'argent liquide.» 

PARTIE Ill 

Art. 25. Est adoptee, sous Ia date de Ia presence loi, une loi qui a Ia teneur suivante: 

«Loi du 27 octobre 1010 relative a Ia mise en oeuvre de resolutions du Conseil de Securite des Nations 
Unies et d'actes adoptes par !'Union europeenne comportant des interdictions et mesures 
restrictives en matiere financiere a l'encontre de certaines personnes, entites et groupes dans le 
cadre de Ia lutte contre le financement du terrorisme.» 

Art. 1er, 

(1) La presence loi a pour objet Ia mise en ~uvre par le Luxembourg des interdictions et mesures restrictives 
adoptees en matiere financiere a l'encontre de certaines personnes, entites et groupes dans le cadre de Ia lutte 
contre le financement du terrorisme. par: 
(a) les dispositions des resolutions adoptees par le Conseil de Securite des Nations Unies en application du 

Chapitre VII de Ia Charte des Nations Unies, ainsi que par 

(b) les actes de !'Union europeenne suivants: 
les positions communes adoptees avant le 1•r decembre 2009 en vertu des articles 12 et 15 du traite sur 
!'Union europeenne et pour les cas vises aux articles 60, § 1•', 301 et 308 du traite instituant Ia 
Communaute europeenne; 

les decisions adoptees depuis le 1•r dec.embre 2009 en vertu des articles 25 et 29 du traite sur !'Union 
europeenne et pour les cas vises aux articles 75, 215 et 352 du traite sur le fonctionnement de I'Union 
europeenne; 
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les reglements adoptes avant le 1or decembre 2009 en vertu de l'artide 249 du traite instituant Ia 
Communaute europeenne ou des decisions prises en application de ces reglements et pour les cas vises 
aux articles 60, § 1•', 301 et 308 du traite instituant Ia Communaute europeenne, et 

- les reglements adoptes depuis le 1•r decembre 2009 en vertu de !'article 288 du traite sur le 
fonctionnement de !'Union europeenne ou des reglements ou decisions pris en application de ces 
reglements et pour les cas vises aux articles 75, 215 et 352 du traite sur le fonctionnement de !'Union 
europeenne. 

(2) La mise en ceuvre des actes vises au paragraphe (1) peut comporter, a l'egard des personnes physiques et morales 
entites ou groupes concernes: 

(a) !'interdiction ou Ia restriction d'activites financieres de toute nature; 

(b) Ia saisie de biens meubles et immeubles. le gel de fonds. d'avoirs ou d'autres ressources economiques 
detenues ou controlees, directement, indirectement ou conjointement, avec ou par une personne, entite ou 
groupe vise par Ia presente loi ou par une personne agissant en leur nom ou sur leurs instructions, ou; 

{c) !'interdiction ou Ia restriction de fournir des services financiers. une assistance technique de formation ou de 
conseil en relation avec une personne, entite ou groupe vises par Ia presente loi; 

(3) Les interdictions et mesures restrictives visees au paragraphe (2) s'imposent aux Luxembourgeois, personnes 
physiques et morales, ainsi que a toutes autres personnes physiques et morales qui operent sur ou a partir du 
territoire luxembourgeois. 

Art. 2. 

Sans prejudice des definitions prevues le cas echeant par les resolutions et actes vises a !'article 1•' (1), il y a lieu 
d'entendre, aux termes de Ia presente loi, par: 

1) «fonds»: les actifs financiers et les avantages economiques de toute nature. y compris notamment le numeraire, 
les ~heques, les ~r~ances en numeraire, les traites, les ordres de paiement et autres instruments de paiement, les 
depots aupres d'etablissements financiers ou d'autres entices, les soldes en comptes, les cr~ances et les titres de 
creance, les instruments de Ia dette au niveau public ou prive, les titres negocies et les actions et autres titres de 
participation, les certificats de titre, les obligations, les billets a ordre, les warrants, les titres non gages, les 
contrats sur produits derives. les interets, les dividendes ou autres revenus d'actifs ou plus-values pen;us sur des 
actifs, le credit, le droit a compensation, les garanties, les garanties de bonne execution ou autres engagements 
financiers, les lettres de credit, les connaissements, les ~ontrats de vente, ainsi que tout do~ument attestant Ia 
detention de parts d'un fonds ou de ressources financieres, et tout autre instrument de financement a 
I' exportation; 

2} «gel des fonds»: toute action visant a emp@cher tout mouvement, transfert, modification, utilisation, manipulation 
de fonds ou acces a des fonds qui aurait pour consequence un changement de leur volume, de leur montant, de 
leur localisation, de leur propriet~. de leur possession. de leur nature, de leur destination ou toute autre 
modification qui pourrait en permettre !'utilisation, y compris Ia gestion de portefeuille; 

3) «ressources economiques»: les avoirs de toute nature. corporels ou incorporels, mobilien ou immobiliers, qui 
ne sont pas des fonds mais peuvent etre utilises pour des fonds, des biens ou des services; 

4) «gel de ressources economiques»: toute action visant a empecher leur utilisation aux fins d'obtenir des fonds, 
des biens ou des services de quelque nature que ce soit, y compris notamment leur vente, leur location ou leur 
hypotheque; 

S) «services financiers»: tout service de type financier, y compris tous les services d'assurance et services connexes 
et tous les services bancaires et autres services financiers. 

Art. 3. 
(1) Les mesures d'execution necessaires a Ia mise en Clluvre des interdictions et mesures restrictives visees a !'article 

1•r sont adoptees par voie de reglement grand-ducal. 

Le reglement grand-ducal designe les personnes physiques et morales, entites ou groupes qui font !'objet des 
mesures et interdictions. 

En ce qui concerne les personnes physiques et morales, entites ou groupes figurant sur une liste annexee a un 
acte de I'Union europeenne. cette designation se fait par reference a cette liste. 

Cette reference vaut egalement pour les personnes physiques et morales, entites ou groupes inscrits sur ces 
listes au titre de Ia cooperation policiere et judiciaire en matiere penale. 

(2) Le reglement grand-ducal determine laquelle des mesures visees a !'article 1c•(2) s'applique. 

At:t....i. 
{1) Les listes des personnes physiques et morales, entites ou groupes vises au reglement grand-ducal peuvent faire 

!'objet d'une publication par le biais d'un site Internet du ministre ayant les Finances dans ses attributions. 

(2) Les personnes physiques et morales qui sont tenues d'executer les interdictions et mesures restrictives prevues 
par Ia presente loi informent le ministre ayant les Finances dans ses attributions de !'execution de chaque 
interdiction ou mesure restrictive prise a l'egard d'une personne physique ou morale, d'une entite ou d'un 
groupe. 
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(3) La Commission de Surveillance du Secteur Financier et le Commissariat aux Assurances, chaque autorite en ce 
qui Ia concerne, sont chargees de Ia surveillance prudentlelle des professionnels qui reliwent de leur competence 
aux flns de Ia mise en a:uvre de Ia presence loi. A cette fin, elles peuvent appliquer toutes les mesures et exercer 
tous les pouvoirs, y compris de sanction, dont elles sont investies, conformement aux dispositions legales et 
reglementaires qui leur sent applicables. 

(4) Le ministre ayant les Affaires etrangeres dans ses attributions est designe comme autorite competence afin de 
communiquer, en accord avec le ministre ayant les Finances dans ses attributions, au Comite des Nations Unies 
cree par Ia resolution 1267 (1999) du 15 octobre 1999 les personnes physiques et morales, entites et groupes, 
ainsi que toutes les informations y relatives, aux fins de leur inscription sur Ia liste recapitulative des Nations 
Unies, conformement aux paragraphes 8 et suivants de Ia resolution 1904 (2009) du Conseil de Securite des 
Nations Unies. 

ArU. 
L'application des interdictions et mesures restrictives, operee de bonne foi au motif qu'une telle action est conforme 
aux dispositions de I'Union europeenne directement appllcables ou a Ia presence loi, n'entrafne, pour Ia personne 
physique ou morale qui y procede, sa direction ou ses employes, aucune responsabilite de quelque nature que ce 
soit, a moins qu'il soit etabll qu'elle resulte d'une negligence. 

8tl...6. 
(1) La divulgation de bonne foi aux autorites visees a !'article 3 par un professionnel, ou un employe ou un dirigeant 

d'un tel professionnel, d'informations necessaires a !'execution de Ia presence loi ne constltue pas une violation 
d'une quelconque restriction a Ia divulgation d'informations impos~e par un contrat ou par un secret 
professionnel et n'entrafne pour le professionnel ou Ia personne concernee aucune responsabilite d'aucune sorte. 

(2) Le secret professionnel ne fait pas obstacle a l'echange d' informations necessaires a !'execution de Ia presence loi 
entre les autorites visees a !'article 3 et les differences autorites competentes nationales, etrangeres et 
internationales. 

ML 
Sans prejudice de !'application des peines plus severes prevues le cas echeant par d'autres dispositions legales, les 
infractions a Ia presente loi et aux reglements d'execution sont punies d'un emprisonnement de huit jours a cinq ans 
et d'une amende de 251 a 250.000 euros, ou d'une de ces peines seulement. 

Mandons et ordonnons que Ia presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par tous ceux 
que Ia chose concerne. 

Le Ministre de Ia Justice, 
Fran4Yois Biltgen 
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Loi du 17 juilJet 2008 
portant transposition de Ia directive 2005/60/CE du Parlement europeen et du Conseil du 26 octobre 
2005 relative a Ia prevention de !'utilisation du systeme financier aux fins du blanchiment de capitaux 
et du financement du terrorisme, 

portant transposition de Ia directive 2006/70/CE de Ia Commission du 1 er aoOt 2006 portant mesures 
de mise en ~uvre de Ia directive 2005160/CE du Parlement europeen et du Conseil pour ce qui 
concerne Ia definition des «personnes politiquement exposees» et les conditions techniques de 
!'application d'obligations simplifiees de vigilance a l'egard de Ia clientele ainsi que de I' exemption au 
motif d'une activite financiere exercee a titre occasionnel ou a une echelle tres limitee 

et modifiant: 

1. fa loi modifiee du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme; 

2. Ia loi modifiee du 7 mars 1980 sur !'organisation judiciaire; 

l. Ia loi modifiee du 5 avril199l relative au secteur financier; 

4. Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances; 

S. Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat; 

6. Ia loi modifiee du 10 aout 1991 sur Ia profession d'avocat; 

7. Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant organisation de Ia profession de reviseurs d'entreprises; 

8. Ia loi du 10 juin 1999 portant organisation de Ia profession d'expert·comptable. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de Ia Chambre des Deputes; 

Vu Ia decision de Ia Chambre des Deputes du 2 juillet 2008 et celle du Conseil d'Etat du 11 juillet 2008 portant qu'il 
n'y a pas lieu a second vote; 

Avons ordonne et ordonnons: 

Art. fer, Modifications de Ia loi modifiee du 12 novembre 2004 relative o lo lutte contre le blcmchlment et 
contre le financement du terrorisme 

(1) les deux alineas de !'article 1er de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme sont numerotes respectivement en paragraphes (1) et (2). 

l'article 1er precite est complete par les paragraphes suivants: 
«(3) Par «directive 2005/60/CE» au sens de Ia presente loi, est designee Ia directive du 26 octobre 2005 du 

Parlement europeen et du Conseil relative a Ia prevention de !'utilisation du systeme financier aux fins 
du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. 

(4) Par «Etat membre» au sens de Ia presente loi, est designe un Etat membre de I'Union europeenne. Sont 
assimiles aux Etats membres de !'Union europeenne les Etats parties a !'Accord sur I'Espace 
economique europeen autres que les Etats membres de !'Union europeenne. dans les limites definies 
par cet accord et les actes y afferents. Par «autre Etat membre» on entend un autre Etat membre que 
le Luxembourg. 

(S) Par «pays tiers» au sens de Ia presente loi. est designe un Etat autre qu'un Etat membre. 

(6) Par «biens» au sens de Ia presente loi, sont designes tousles types d'avoirs. corporels ou incorporels. 
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, 
sous quelque forme que ce soit, y c.ompris elec.tronique ou numerique, attestant Ia propriete de ces 
avoirs ou de droits y afferents. 

(7) Par «b{meficiaire effectif» au sens de Ia presente loi, est designee toute personne physique qui. en 
dernier lieu, possede ou controle le client etlou toute personne physique pour laquelle une transaction 
est executee ou une activite realisee. le beneficiaire effectif comprend au moins: 

a) pour les societes: 

i) toute personne physique qui. en dernier lieu, possede ou controle une entite juridique du fait 
qu'elle possede ou controle directement ou indirectement un pourcentage suffisant d'actions ou 
de droits de vote dans cette entite juridique, y compris par le biais d'ac.tions au porteur, autre 
qu'une societe cotee sur un marche reglemente qui est soumise a des obligations de publicite 
conformes a Ia legislation communautaire ou a des normes internationales equivalences: un 
pourcentage de plus de 25 % des actions est considere comme suffisant pour satisfaire a ce 
c.ritere; 

ii) toute personne physique qui exerce autrement le pouvoir de controle sur Ia direction d'une 
entite juridique; 
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b) dans le cas de personnes morales, telles que les fondations, et de constructions juridiques, comme 
les fiducies, qui gerent ou distribuent les fonds: 
i) lorsque les futurs beneficiaires ont deja ete designes, toute personne pnysique qui est 

benefkiaire d'au moins 25 % des biens d'une construction juridique ou d'une entite; 
ii} dans Ia mesure ou les individus qui sont les beneficiaires de Ia personne morale ou de Ia 

construction juridique ou de l'entite n'ont pas encore ete designes, le groupe de personnes dans 
!'interet principal duquel Ia personne morale ou Ia construction juridique ou l'entite ont ete 
constituees ou produisent leurs effets: 

iii) toute personne pnysique qui exerce un controle sur au moins 25% des biens d'une construction 
juridique ou d'une entite. 

(8) Par «prestataire de services aux societes et fiducies» au sens de Ia presente loi, est designee toute 
personne pnysique ou morale qui fournit, a titre professionnel. l'un des services suivants a des tiers: 

a) constituer des societes ou d'autres personnes morales; 
b) occuper Ia fonction de dirigeant ou de secretaire d'une societe, d'assode d'une societe en 

commandite ou une fonction similaire a l'egard d'autres personnes morales. ou faire en sorte 
qu'une autre personne occupe une telle fonction; 

c) fournir un siege statutaire, une adresse commerciale, administrative ou postale et tout autre service 
lie a une societe, a une societe en commandite, a toute autre personne morale ou a toute autre 
construction juridique similaire; 

d) occuper Ia fonction de fiduciaire dans une fiducie explicite ou une construction juridique similaire, 
ou faire en sorte qu'une autre personne occupe une telle fonction; 

e) faire office d'actionnaire pour le compte d'une autre personne autre qu'une societe cotee sur un 
marche reglemente qui est soumise a des obligations de publicite conformes a Ia legislation 
communautaire ou a des normes internationales equivalentes, ou faire en sorte qu'une autre 
personne occupe une telle fonction. 

(9) Par «personnes politiquement exposees» au sens de Ia presente loi, sont designees les personnes 
physiques qui occupent ou se sont vu confier une fonction publique importante ainsi que les membres 
directs de leur famille ou des personnes connues pour leur etre etroitement associees. 

Sans prejudice de !'application, en fonction de !'appreciation du risque, de mesures de vigilance 
renforcees a l'egard de Ia clientele, les etablissements et personnes vises a !'article 2 ci-dessous ne sont 
pas tenus de considerer comme politiquement exposee une personne qui n'occupe plus de fonction 
publique importante depuis plus d'un an. 

(10) Par «personnes physiques qui occupent ou se sont vu confier une fonction publique importante» au 
sens du paragraphe (9) ci-dessus, est designe I' ensemble de personnes physiques comprenant: 
a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement, les ministres, ministres delegues et secretaires d'Etat; 
b) les parlementaires; 
c) les membres des cours supremes. des cours constitutionnelles ou d'autres hautes juridictions dont 

les decisions ne sont pas susceptibles de recours, sauf circonstances exceptionnelles; 
d) les membres des cours des comptes ou des conseils des banques centrales; 
e) les ambassadeurs. les cnarges d'affaires et les officiers superieurs des forces armees; 
f) les membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance des entreprises 

publiques. 

Aucune des categories citees aux points a) a f) du present paragraphe, ne couvre des personnes 
occupant une fonction intermediaire ou inferieure. 

Les categories visees aux points a) a e) du present paragraphe, comprennent, le cas tkheant, les 
fonctions exercees aux niveaux communautaire et international. 

(11) Par «membres directs de Ia famille» au sens du paragraphe (9), est designe !'ensemble de personnes 
pnysiques comprenant: 
a) le conjoint; 
b) tout partenaire considere par le droit interne comme I' equivalent d'un conjoint: 
c) les enfants et leurs conjoints ou partenaires; 
d) les parents. 

(12) Par «personnes connues pour etre etroitement associees» au sens du paragraphe (9) ci-dessus, est 
designe !'ensemble de personnes pnysiques comprenant: 

a) toute personne physique connue pour etre le beneficiaire effectif d'une personne morale ou d'une 
construction juridique conjointement avec une personne visee au paragraphe (10) ou pour 
entretenir toute autre relation d'affaires etroite avec une telle personne; 

b) toute personne physique qui est le seul beneficiaire effectif d'une personne morale ou d'une 
construction juridique connue pour avoir the etablie au profit de facto de Ia personne visee au 
paragrapne (10). 
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(13) Par «relation d'affaires» au sens de Ia presente loi, est designee une relation d'affaires, professionnelle 
ou commerciale liee aux activites professionnelles des etablissements et des personnes soumis a Ia 
presente loi et censee, au moment ou le contact est etabli, s'inscrire dans une certaine duree. 

{14) Par «societe bancaire ecran» au sens de Ia presente loi, est designe un etablissement de credit ou un 
etablissement ex.er~ant des activites equivalentes constitue dans un pays ou il n'a aucune presence 
physique par laquelle s'ex.erceraient une direction et une gestion veritables et qui n'est pas rattache a 
un groupe financier reglemente. 

(15) Par «personnes exer~ant une activite financiere a titre occasionnel ou a une echelle tres limitee», sont 
considerees les personnes physiques ou morales exer.;ant une activite financii~re qui satisfait a tous les 
criteres su ivants: 

a) l'activite financiere est limitee en termes absolus et ne depasse pas un seuil suffisamment bas fixe 
par reglement grand-ducal en fonction du type d'activite financiere: 

b) l'activite financiere est limitee en ce qui concerne les transactions et ne depasse pas un seuil 
maximal par client et par transaction, que Ia transaction soit effectuee en une seule operation ou 
en plusieurs operations apparaissant comme liees, ce seuil etant fixe par reglement grand-ducal en 
fonction du type d'activite financiere, a un niveau suffisamment bas pour que les types de 
transactions en question constituent un instrument difficilement applicable et peu efficace de 
blanchiment ou de financement du terrorisme, le seuil en question ne pouvant depasser 1.000 
euros; 

c) l'activite financiere n'est pas l'activite principale, le chiffre d'affaires de l'activite financiere en 
question ne pouvant depasser 5 % du chiffre d'affaires total de Ia personne physique ou morale 
concernee; 

d) l'activite financiere est accessoire et directement liee a l'activite principale; 

e) a !'exception de l'activite des personnes visees a !'article 2 paragraphe (1) point 15), l'activite 
principale n'est pas une activite exercee par les professionnels enumeres a !'article 2 paragraphe 
(1); 

f) l'activite financiere est exercee pour les seuls clients de l'activite principale et n'est generalement 
pas offerte au public.» 

(2) L'artide 2 paragraphe (1) point 2 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme est modifie c.omme suit: 

«2. les entreprises d'assurances agreees ou autorisees a exercer leur activite au Luxembourg en vertu de Ia 
loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances, pour ce qui concerne des operations 
relevant du point II de l'annexe de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 et les intermediaires d'assurances 
agrees ou autorises a exercer leur activite au Luxembourg en vertu de Ia loi modifiee du 6 decembre 
1991 sur le secteur des assurances, lorsqu'ils s'occupent d'assurance vie et d'autres services lies a des 
placements;» 

A !'article 2 paragraphe (1) point 3 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme, les termes <des courtiers d'assurances agrees au Luxembourg ou 
autorises a y exercer leur activite» sont abroges. 

L'artide 6 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme est abroge. 

(3) Au point 9 de !'article 2 paragraphe (1) de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme les termes «ainsi que les professionnels de Ia comptabilite au sens de 
!'article 2 paragraphe (2) point d) de cette loi» sont supprimes pour former un nouveau point 9bis a part 
libelle: 

«9bis. les professionnels de Ia comptabilite au sens de !'article 2 paragraphe (2) point d) de Ia loi du 10 juin 
1999 portant organisation de Ia profession d'expert-comptable;» 

(4) Au point 12 de !'article 2 paragraphe (1) de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme est insere un nouveau sous-point c) libelle comme suit: 

«c) ou fournissent l'un des services de prestataire de services aux societes et fiducies;» 

(5) A Ia suite du point 13 de !'article 2 paragraphe (1) de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le 
blanchiment et contre le financ.ement du terrorisme est insere un nouveau point 13bis libelle comme suit: 

«13bis. les personnes autres que cefles enumerees ci-dessus qui exercent a titre professionnel au 
Luxembourg l'activite d'un prestataire de services aux societes et fiducies:» 
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(6) Le point 15 de l'artide 2 paragraphe (1) de la.loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte centre le blanchiment 
et centre le financement du terrorisme est modifie comme suit: 

«15. d'autres personnes physiques ou morales negociant des biens, seulement dans Ia mesure eu les 
paiementS sont effectues en especes pour un montant de 15.000 euros au mains, que Ia transaction 
soit effectuee en une feis ou sous Ia forme d'operations fractionnees qui apparaissent liees.» 

(7) L'article 2 paragraphe (2) de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte centre le blanchiment et centre le 
financement du terrorisme est modifie comme suit: 

«Les personnes visees aux points 1, 2. 4 et S du paragraphe (1), a !'exception des etablissements de credit, 
sont designees ci-apres par «etablissements financiers». 

Les et.ablissements de credit, les et.ablissements financiers ainsi que toutes les autres personnes enumerees 
ci-dessus sont toutes designees ci-apres par <des professionnels>>. 

Les etablissements de credit et les etablissements financiers sont tenus d'appliquer, le cas echeant. des 
mesures au moins equivalentes a celles prescrites par Ia presente loi ou Ia directive 2005/60/CE en matiere 
de vigilance a l'egard du client et de conservation des documents dans leurs succursales et filiales majoritaires 
situees dans des pays tiers. Lersque Ia legislation du pays tiers ne permet pas d'appliquer de telles mesures 
equivalences, les etablissements de credit et les etablissements financiers concernes deivent en informer les 
autorites luxembourgeoises respensables de Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme et prendre des mesures supph!mentaires pour faire face de maniere efficace au risque de 
blanchiment ou de financement du terrorisme. 

Le champ d'application du present titre et partant Ia notion de professionnel comprend egalement les 
succursales au Luxembourg de professionnels etrangers.» 

(8) L'article 3 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme est modifie comme suit: 

c<Art. 3. Obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele 

(1) Les professionnels sent obliges d'appliquer des mesures de vigilance a l'egard de leur clientele dans les 
cas suivants: 

a) lorsqu'ils nouent une relation d'affaires; 

b) lorsqu'ils concluent, a titre occasionnel, une transaction d'un montant de 15.000 euros au moins. 
que Ia transaction soit effectuee en une seule ou plusieurs operations entre lesquelles un lien 
semble exister; 

c) lorsqu'il y a suspicion de blanchiment ou de financement du terrorisme. independamment de tous 
seuils, exemptions ou derogations applicables; 

d) lorsqu'il existe des doutes concernant Ia veracite ou Ia pertinence des donnees precedemment 
obtenues aux fins de !'identification d'un client. 

Un reglement grand-ducal peut modifier le montant du seuil prevu au present paragraphe. 

(2) Les mesures de vigilance a l'egard de Ia clientele comprennent: 

a) !'identification du client et Ia verification de son identite, sur Ia base de documents, de donnees ou 
d'informations de source fiable et independante; 

b) le cas echeant, !'identification du beneficiaire effectif et Ia prise de mesures adequates et adaptees 
au risque pour verifier son identite, de telle maniere que le professionnel ait !'assurance de 
connaltre !edit beneficiaire effectif, ainsi que. pour les personnes morales, les fiducies et les 
constructions juridiques similaires, Ia prise de mesures adequates et adaptees au risque pour 
comprendre Ia structure de propriete et de controle du client; 

c) !'obtention d'informations sur !'objet et Ia nature envisagee de Ia relation d'affaires; 

d) l'exercice d'une vigilance constante de Ia relation d'affaires, notamment en examinant les 
transactions conclues pendant toute Ia duree de cette relation d'affaires et, si necessaire. sur 
l'origine des fonds, de maniere a verifier que ces transactions sont coherentes par rapport a Ia 
connaissance qu'a le professionnel de son client, de ses activites commerciales et de son profit de 
risque, et en tenant a jour les documents, donnees ou informations detenus. 

(3) Les professionnels doivent appliquer cha.cune des obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele 
enoncees au paragraphe (2), mais peuvent en ajuster Ia portee en fonction du risque associe au type de 
client, de relation d'affaires, de produit ou de transaction concerne. Les professionnels doivent etre en 
mesure de prouver que l'etendue des mesures est appropriee au vu des risques de blanchiment et de 
financement du terrorisme. 
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(4) La verification de l'identite du client et du beneficiaire effectif doit avoir lieu avant l'etablissement d'une 
relation d'affaires ou !'execution de Ia transaction. 

Toutefois Ia verification de l'identite du client et du beneficiaire effectif peut avoir lieu durant 
l'etablissement d'une relation d'affaires s'il est necessaire de ne pas interrompre l'exercice normal des 
activites et lorsqu'il y a un faible risque de blanchiment ou de financement du terrorisme. Dans de telles 
situations, ces mesures sont prises le plus tot possible apres le premier contact. 

Par derogation aux alineas 1 et 2 du present paragraphe, en ce qui concerne les activites d'assurance vie, 
Ia verification de l'identite du beneficiaire de Ia police d'assurance est autorisee apres l'etablissement de 
Ia relation d'affaires. Dans ce cas, Ia verification doit avoir lieu au plus tard au moment du paiement ou 
au moment ou le benefkiaire entend exercer les droits conferes par Ia police d'assuranc.e. 

Par derogation aux alineas 1 et 2 du present paragraphe, l'ouverture d'un compte bancaire est admise a 
titre exceptionnel. a condition que des garanties suffisantes soient mises en place afin de faire en sorte 
que des transactions ne soient pas realisees par le client ou pour son compte avant qu'il n'ait ete 
completement satisfait aux dispositions prec.itees. La tenue de comptes anonymes ou de livrets d'epargne 
anonymes est interdite. 

Un professionnel qui n'est pas en mesure de se conformer au paragraphe 2, points a) a c} ne doit pas 
executer une transaction par compte bancaire, ni etablir une relation d'affaires, ni executer une 
transaction, ou doit mettre un terme a Ia relation d'affaires et doit envisager de transmettre une 
declaration sur le client concerne au procureur d'Etat aupres du tribunal d'arrondissement de 
Luxembourg, conformement a !'article 5. 

(5) Les professionnels sont tenus d'appliquer les procedures de vigilance a l'egard de Ia clientele non 
seulement a tous leurs nouveaux clients, mais aussi, aux moments opportuns, a Ia clientele existante en 
fonction de leur appreciation des risques. 

(6) Les professionnels sont tenus de conserver les documents et informations ci-apres aux fins de leur 
utilisation dans une enquete sur le blanchiment ou le financement du terrorisme ou dans une analyse d'un 
eventuel blanchiment ou d'un eventuel financement du terrorisme menee par les autorites 
luxembourgeoises responsables de Ia lutte c.ontre le blanchiment et contre le financement du terrorisme: 

a) en ce qui conc.erne les mesures de vigilance a l'egard du client, une copie ou les references des 
documents exiges, pendant au moins cinq ans apres Ia fin de Ia relation d'affaires avec le client, sam; 
prejudice des delais de conservation plus longs prescrits par d'autres lois; 

b) en ce qui concerne les relations d'affaires et les transactions, les pieces justificatives et 
enregistrements consistant en des documents originaux ou des copies ayant force probante 
similaire au regard du droit luxembourgeois, pendant au moins cinq ansa partir de I' execution des 
transactions ou de Ia fin de Ia relation d'affaires, sans prejudice des delais de conservation plus longs 
prescrits par d'autres lois. 

(7) Les professionnels sont obliges d'accorder une attention particuliere a toute activite leur paraissant 
particulierement susceptible, par sa nature, d'~tre liee au blanchiment ou au financement du terrorisme, 
et notamment les transactions complexes ou d'un montant inhabituellement eleve, ainsi qu'a tous les 
types inhabituels de transactions n'ayant pas d'objet economique apparent ou d'objet lic.ite visible.» 

(9) A Ia suite de !'article 3 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme sont inseres les articles 3-1 a 3-3 libelles comme suit: 

«Art. l-1 Obligations simplifiees de vigilance a 1•egard de Ia clientele 

(1) Par derogation a !'article 3 paragraphe (1) points a), b} et d), paragraphe (2) et paragraphe (4) alinea 1••, 
les exigences qui y sont enoncees ne s'appliquent pas aux professionnels lorsque le client est un 
etablissement de credit ou un etablissement financier soumis a Ia presente loi. 

II en est de meme lorsque le client autre que celui vise a l'alinea precedent, est un etablissement de credit 
ou un etablissement financier au sens de !'article 3 de Ia directive 2005/60/CE d'un autre Etat membre 
ou etabli dans un pays tiers imposant des obligations equivalentes a celles prevues par Ia presente loi ou 
Ia directive precitee, et dont le respect fait !'objet d'une surveillance. 

(2) Par derogation a !'article 3 paragraphe (1} points a), b) et d), paragraphe (2) et paragraphe (4) alinea 1•', 
les professionnels peuvent ne pas appliquer les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele dans les 
cas suivants: 

a) les societes cotees dont les valeurs sont admises a Ia negotiation sur un marche reglemente au sens 
de !'article 1•r, point 11) de Ia loi du 13 juillet 2007 relative aux marches d'instruments financiers 
dans un Etat membre au moins et les societes cotees de pays tiers qui sont soumises a des 
exigences de publicite compatibles avec Ia legislation communautaire; 

st C L 

LEG ION 



;.: 
1501 LBG~ 

b) les btlmeficiaires effectifs de comptes groupes tenus par des notaires ou des membres d'une autre 
profession juridique independante etablis dans un Etat membre ou un pays tiers, sous reserve qu'ils 
soient soumis a des exigences de lutte contre le blanchiment ou le financement du terrorisme 
satisfaisant aux normes internationales et que le respect de ces obligations soit controle, et sous 
reserve que les informations relatives a l'identite du btlmeficiaire effectif soient mises a Ia disposition 
des etablissements agissant en qualite de depositaires pour les comptes groupes, lorsqu'ils en font 
Ia demande; 

c} les autorites publiques luxembourgeoises; 

d) les autorites ou des organismes publics presentant un faible risque de blanchiment ou de 
financement du terrorisme et qui satisfont a tous les criteres suivants: 

le client occupe une fonction publique en vertu du traite sur !'Union europeenne. des traites 
instituant les Communautes ou du droit communautaire derive; 

- l'identite du client est accessible au public, transparente et certaine; 

- les activites du client, ainsi que ses pratiques comptables, sont transparentes; 

- soit le client est responsable devant une institution communautaire ou devant les autorites d'un 
Etat membre. soit il existe des procedures appropriees permettant de controler l'activite du 
client; 

e) les clients autres que ceux vises ci-dessus sous d), qui sont des personnes morales presentant un 
faible risque de blanchiment ou de financement du terrorisme et qui satisfont a tous les criteres 
suivanu: 

- le client est une entite qui exerce des activites financieres ne relevant pas du champ d'application 
de !'article 2 de Ia directive 2005/60/CE mais a laquelle Ia legislation a laquelle le client est 
soumise a etendu les obligations de ladite directive. 

Cette entite ne comprend les filiales que dans Ia mesure ou les obligations de Ia directive 
2005/60/CE ont ete etendues auxdites filiales en tant que telles; 

l'identite du client est accessible au public, transparente et certaine; 

le client est soumis par le droit national lui applicable, a !'obligation d'obtenir un agrement pour 
pouvoir exercer des activites financieres et cet agrement peut ihre refuse si les autorites 
competentes ne sont pas convainc.ues de !'aptitude et de l'honorabilite des personnes qui 
dirigent ou dirigeront effectivement les activites de cette entite ou de son beneficiaire effectif. 

A cette fin. l'activite exercee par le client est surveillee par des autorites competentes. Dans ce 
contexte, il convient d'entendre par «surveillance» une activite de surveillance comportant les 
pouvoirs les plus etendus, et notamment Ia possibilite d'effectuer des inspections sur place. 

Ces inspections comprennent l'examen des politiques, des procedures et des livres et 
enregistrements, ainsi que le controle par sondage; 

- le client est soumis a une surveillance par des autorites competentes pour ce qui concerne le 
respect de Ia legislation nationale transposant ladite directive et. le cas echeant, des autres 
obligations prevues par Ia legislation nationale lui applicable; 

- le non-respect par le client des obligations visees au point a'} entralne !'application de sanctions 
effectives, proportionnees et dissuasives, y compris des mesures administratives appropriees ou 
des sanctions administratives. 

(3} Dans les cas vises aux paragraphes (1) et (2}, les professionnels sont tenus de recueillir en toutes 
circonstances des informations suffisantes pour etablir si le client remplit les conditions requises pour 
beneficier d'une derogation visee dans ces paragraphes. 

(4) Par derogation a !'article 3 paragraphe (1) points a). b} et d). paragraphe (2) et paragraphe (4} alinea 1•'. 
les professionnels peuvent ne pas appliquer les obligations de vigilance en ce qui concerne: 

a) les polices d'assurance vie dont Ia prime annuelle ne depasse pas 1.000 euros ou dont Ia prime 
unique ne depasse pas 2.500 euros; 

b) les contrats d'assurance retraite qui ne comportent pas de clause de rachat et qui ne peuvent etre 
utilises en garantie; 

c} les regimes de retraite ou dispositifs similaires versant des prestations de retraite aux employes, 
pour lesquels les cotisations se font par deduction du salaire et dont les regles ne permettent pas 
aux beneficiaires de transferer leurs droits; 

d) Ia monnaie electronique au sens de !'article 12-10 de Ia loi modifiee du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier lorsque, si le support ne peut pas etre recharge. Ia capacite maximale de 
chargement du support n'est pas superieure a 150 euros; ou lorsque, si le support peut etre 
recharge. une limite de 2.500 euros est fixee pour le montant total des transactions dans une annee 
civile, sauf lorsqu'un montant d'au moins 1.000 euros est rembourse dans Ia meme annee civile au 
porteur comme indique a !'article 12-12 de Ia loi modifiee du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier; 
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e) d'autres produits ou transactions se rapportant a ces produits presentant un faible risque de 
blanchiment ou de financement du terrorisme et qui satisfont a tous les criteres suivants: 

- le produit repose sur une base contractuelle ecrite; 

Ia transaction y afferente est effectuee via un compte detenu par le client aupres d'un 
etablissement de credit d'un Etat membre ou aupres d'un etablissement de credit situe dans un 
pays tiers qui impose des exigences equivalentes a celles que prevoit Ia presente loi ou Ia 
directive 2005/60/CE; 

- le produit ou Ia transaction y afferente n'est pas anonyme et est de telle nature qu'il ou elle 
permet !'application en temps opportun de !'article 3, paragraphe 1, point c); 

- le produit est soumis au seuil predetermine maximum de 15.000 euros, sous reserve des 
derogations ci-dessous. 

En cas de police d'assurance ou de produit d'epargne analogue les seuils fixes au point a) du 
present paragraphe s'appliquent. 

Pour les produits lies au financement d'actifs physiques, lorsque Ia propriete juridique et effective 
de ces actifs n'est transferee au client qu'a Ia cessation de Ia relation contractuelle, le seuil fixe 
au premier alinea du present point peut etre depasse, a condition de ne depasser un seuil 
maximum de 15.000 euros par an pour les transactions relatives a ce type de produit, que Ia 
transaction soit effectuee en une seule operation ou en plusieurs operations apparaissant 
comme liees. 

- les gains lies au produit ou a Ia transaction y afferente ne peuvent etre realises au profit de tiers, 
sauf en cas de deces, d'incapacite, de survie a un age avance predetermine, ou d'evenement 
analogue; 

lorsque le produit ou Ia transaction y afferente permet le placement de fonds dans des actifs 
financiers ou des creances, y compris des produits d'assurance ou tout autre type de creance 
eventuelle: 

i) les gains lies au produit ou a Ia transaction y afferente ne sont realisables qu'a long terme; 

ii) le produit ou Ia transaction y afferente ne peut etre utilise en garantie; 

iii} au cours de Ia relation contractuelle. aucun paiement anticipe n'est effectue, aucune clause de 
rachat n'est utilisee et aucune resiliation anticipee n'intervient. 

(5) Lorsqu'ils evaluent si les clients ou les produits et transactions vises au paragraphe 2 points d) et e), ainsi 
qu'au paragraphe 4 point e) presentent un faible risque de blanchiment ou de financement du terrorisme, 
fes professionnels pretent une attention partic.uliere a toute activite desdits clients ou a tout type de 
produit ou de transaction pouvant etre considere comme particulierement susceptible, par sa nature, 
d'etre utilise ou detourne a des fins de blanchiment ou de financement du terrorisme. 

En presence d'informations donnant a penser que le risque n'est pas faible, !'application du present regime 
des obligations simplifiees de vigilance n'est pas possible a ces clients, produits et transactions. 

(6} Par un reglement grand-ducal, le champ d'application et les modalites d'application du present regime des 
obligations simplifiees de vigilance peuvent etre modifies ou etendus a d'autres clients, produits ou 
transactions non enumeres au present article. 

Un reglement grand-ducal peut egalement restreindre ou interdire completement I' application du present 
regime des obligations simplifiees de vigilance par rapport aux clients, produits ou transactions enumeres 
au present article, s'il s'avere que ce regime ne se justifie pas en raison du risque de blanchiment ou de 
financement du terrorisme. 

Art. 3-2 Obligations renforcees de vigilance a l'egard de Ia clientele 

(1) les professionnels doivent appliquer. en fonction de leur appreciation du risque, des mesures de vigilance 
renfordes a l'egard de Ia clientele, en sus des mesures visees a !'article 3, dans les situations qui par leur 
nature peuvent presenter un risque eleve de blanchiment et de financement du terrorisme et, a tout le 
moins, dans les cas vises aux paragraphes 2, 3 et 4. 

(2) Lorsque le client n'etait pas physiquement present aux fins de !'identification, les professionnels doivent 
prendre des mesures specifiques appropriees pour compenser ce risque eleve. notamment en appliquant 
une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a) des mesures garantissant que l'identite du client est etablie au moyen de documents, donnees ou 
informations supplementaires; 

b) des mesures complementaires assurant Ia verification ou Ia certification des documents fournis ou 
exigeant une attestation de confirmation de Ia part d'un etablissement de credit ou d'un 
etablissement financier; 

c) des mesures garantissant que le premier paiement des operations soit effectue au moyen d'un 
compte ouvert au nom du client aupres d'un etablissement de credit. 
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(3) En cas de relation transfrontalhke de correspondant bancaire avec des etablissements correspondants de 
pays tiers, les etablissements de credit doivent: 

a) recueillir sur l'etablissement client des informations suffisantes pour comprendre pleinement Ia 
nature de ses activites et pour apprecier. sur Ia base d'informations accessibles au public, sa 
reputation et Ia qualite de Ia surveillance dont il fait !'objet; 

b) evaluer les c.ontn?lles contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme mis en place 
par l'etablissement correspondant; 

c) obtenir l'autorisation d'un niveau eleve de leur hierarchie avant de nouer de nouvelles relations de 
correspondant bancaire; 

d) etablir par des documents les responsabilites respectives de chaque etablissement; 

e) en ce qui concerne les comptes «de passage» («payable through accounts»), s'assurer que 
l'etablissement de credit client a verifie l'identite des clients ayant un acces direct aux comptes de 
l'etablissement correspondant eta mis en oeuvre a leur egard une surveillance con stante, et qu'il 
peut fournir des donnees pertinentes concernant ces mesures de vigilance a Ia demande de 
I' etablissement correspondant. 

(4} En ce qui concerne les transactions ou les relations d'affaires avec des personnes politiquement exposees 
residant dans un autre Etat membre ou dans un pays tiers, les professionnels doivent: 

a) disposer de procedures adequates adaptees au risque afin de determiner si le client est une 
personne politiquement exposee; 

b) obtenir l'autorisation d'un niveau eleve de Ia hierarchie avant de nouer une relation d'affaires avec 
de tels clients; 

c) prendre toute mesure appropriee pour etablir l'origine du patrimoine et l'origine des fonds 
impliques dans Ia relation d'affaires ou Ia transaction; 

d) assurer une surveillance continue renforcee de Ia relation d'affaires. 

(5) II est interdit aux etablissements de credit de nouer ou de maintenir une relation de correspondant 
bancaire avec une societe bancaire ecran ou avec une banque connue pour permettre a une societe 
bancaire ecran d'utiliser ses comptes. 

(6) Les professionnels sont tenus d'accorder une attention partic.uliere a toute menace de blanchiment ou 
de financement du terrorisme pouvant resulter de produits ou de transactions favorisant l'anonymat. et 
prendre des mesures, le cas echeant, pour empecher leur utilisation a des fins de blanchiment ou de 
financement du terrorisme. 

{7) Par un reglement grand-ducal, !'application obligatoire et les modalites d'application de mesures de 
vigilance renforcees peuvent et.re modifiees, completees ou etendues a d'autres situations presentant un 
risque eleve de blanchiment ou de financement du terrorisme. 

Art. l-l Execution de5 mesures de vigilance par des tiers 

(1) Aux fins du present article, on entend par «tiers»: 

les etablissements de credit et les etablissements financiers vises a !'article 2 de Ia presente loi ainsi 
que les professionnels vises a !'article 2. paragraphe 1, points 8, 11 et 12 de Ia presente loi ou 

les etablissements de credit ou les etablissements financiers au sens de !'article 3 de Ia directive 
2005/60/CE d'autres Etats membres ainsi que les personnes d'autres Etats membres enumerees a 
!'article 2 paragraphe 1, points 3 a) a c) de ladite directive ou des etablissements et des personnes 
equivalents situes sur le territoire d'un pays tiers 

qui remplissent les conditions suivantes: 

a) ils sont soumis a une obligation d'enregistrement professionnel reconnu par Ia loi; 

b) ils appliquent a l'egard des clients des mesures de vigilance et de conservation des documents, 
conformes ou equivalences a celles prevues dans Ia presente loi ou Ia directive 2005/60/CE; 

c) ils sont soumis a Ia surveillance prevue au chapitre V, section 2, de Ia directive 2005/60/CE pour 
ce qui concerne le respect des exigences de Ia presente loi ou de ladite directive, ou ils sont 
situes dans un pays tiers qui impose des obligations equivalentes a celles prevues dans Ia presente 
loi ou Ia directive 2005/60/CE. 

(2) Les professionnels peuvent recourir a des tiers pour !'execution des obligations prevues a !'article 3, 
paragraphe 2. points a) a c), a condition que !'obtention des informations et des documents vises au 
paragraphe 3 soit assuree. Toutefois, Ia responsabilite finale dans !'execution de ces obligations continue 
d'incomber aux profession nels qui recourent a des tiers. 

(3) Lorsqu'un tiers intervient aux fins du paragraphe 2 ci-dessus, celui-ci est tenu de mettre immediatement 
a Ia disposition du professionnel auquel le client s'adresse, nonobstant toute regie de confidentialite ou 
de secret professionnel lui applicable le cas echeant, les informations demandees conformement aux 
obligations prevues a !'article 3, paragraphe 2, points a) a c). 
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Dans ce cas, une copie adequate des donnees d'identification et de verification et de tout autre document 
pertinent concernant l'identite du client ou du beneficiaire effectif doit etre transmise sans delai, sur 
demande, par le tiers au professionnel auquel le client s'adresse. 

(4) Les resultats des mesures de vigilance a l'egard de Ia clientele prevues a !'article l, paragraphe 2, points 
a} a c), appliquees conformement a Ia presence loi ou a Ia directive 2005/60/CE, executees a l'etranger 
par un tiers sont reconnus et acceptes au Luxembourg, meme si les documents et les donnees sur 
lesquels portent les obligations de vigilance sont differents de ceux requis au Luxembourg. 

(S) le present article ne s'applique pas aux relations d'externalisation ou d'agence dans le cadre desquelles 
le fournisseur du service externalise ou l'agent doit etre considere. en vertu d'un contrat, comme une 
partie du professionnel SOumis a Ia presence loi. 

(6) Un reglement grand-ducal peut restreindre ou interdire completement Ia possibilite de recourir a des 
tiers ou a certains tiers, dans les cas ou s'il s'avere que cette faculte ne se justifie pas en raison du risque 
de blanchiment ou de financement du terrorisme.» 

(10) L'article 4 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme est modifie comme suit: 

«Art. 4. Obligations d'organisation interne adequate 

(1) Les professionnels sont tenus de mettre en place des mesures et des procedures adequates et 
appropriees en matiere de vigilance a l'egard du client, de declaration, de conservation des documents et 
pieces, de controle interne, d'evaluation et de gestion des risques, de gestion du respect des obligations 
et de communication, afin de prevenir et d'empecher les operations de blanchiment ou de financ.ement 
du terrorisme. Us doivent communiquer les mesures et les procedures pertinentes, le cas ecneant, aux 
succursales et aux filiales visees a l'article 2 (2). 

(2) Les professionnels sont tenus de prendre les mesures adequates et appropriees pour sensibiliser et 
former leurs employes concernes aux dispositions contenues dans Ia presente loi, afin de les aider a 
reconnaitre les operations qui peuvent etre liees au blancniment ou au financement du terrorisme et de 
les instruire sur Ia maniere de proceder en pareil cas. Ces mesures comprennent Ia participation des 
employes concernes a des programmes speciaux de formation continue. 

(3) Les etablissements de credit et les etablissements financiers sont tenus de disposer de systemes leur 
permettant de repondre de maniere rapide et complete a toute demande d'informations des autorites 
luxembourgeoises responsables de Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, 
tendant a determiner s'ils entretiennent ou ont entretenu au cours des cinq annees precedences une 
relation d'affaires avec une personne physique ou morale donnee, et queUe est ou a ete Ia nature de cette 
relation.» 

(11) L'article S de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme est intitule «Obligations de cooperation avec les autorites» et modifie comme suit: 

le paragrapne 1 point a} est libelle: 

«a} d'informer promptement, de leur propre initiative, le procureur d'Etat aupres du tribunal 
d'arrondissement de Luxembourg lorsqu'ils savent, soup~onnent ou ont de bonnes raisons de 
soup~onner qu'un blanchiment ou un financement du terrorisme est en cours, a eu lieu, ou a ete 
tente, notamment en raison de Ia personne concernee, de son evolution, de l'origine des avoirs, de 
Ia nature. de Ia finalite ou des modalites de !'operation;» 

au paragraphe 1 point b) apres le mot «fournin> est insere le terme «promptement)); 

le paragrapne 1 est complete d'un alinea nouveau libelle: 

«L'identite des employes du professionnel ayant fourni les informations ci·dessus, est tenue confidentielle 
par les autorites susvisees, a moins que sa revelation ne soic indispensable pour assurer Ia regularite des 
poursuites en justice ou assurer Ia preuve des faits formant Ia base de ces poursuites.» 

le paragraphe 5 est remplace et complete par le libelle: 

«(5) Les professionnels ainsi que leurs dirigeants et employes ne peuvent pas reveler au client concerne 
ou a des personnes tierces que des informations ont ete transmises aux autorites en application 
des paragraphes (1), (2} et (3) ou qu'une enqu~te sur le blanchiment ou le financement du 
terrorisme est en cours ou pourrait etre ouverte. 

Cette interdiction ne s'applique pas a une divulgation aux autorites competentes ou, le cas echeant, 
aux organismes d'autoregulation respectifs des differents professionnels. 

L'interdiction enoncee a l'alinea 1er du present paragraphe ne s'applique pas a Ia divulgation entre 
les etablissements des Etats membres ou d'Etats tiers a condition qu'ils remplissent les conditions 
fixees a I' article 3-1 paragraphe (1) et appartiennent a un meme groupe au sens de I' article 51-9 
paragraphe (15) de Ia loi modifiee du 5 avril 1993 relative au secteur financier ou de !'article 79-9 
paragraphe (1 S) de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances. 
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L'interdiction enoncee a l'alinea 1 er du present paragrapne ne s'applique pas a Ia divulgation entre 
les professionnels vises a l'an:icle 2 paragrapne (1) points 8, 9, 11, 12 et 13, situes sur le territoire 
des Etats membres ou de pays tiers qui imposent des obligations equivalentes a Ia presente loi ou 
a Ia directive 2005/60/CE, qui exercent leurs activites professionnelles, qu'elles scient salariees ou 
non, dans Ia meme entite juridique ou dans un reseau. Aux fins du present alinea, on entend par 
«reseau» Ia structure plus large a laquelle Ia personne appartient et qui part.age une propriete, une 
gestion et un contr61e du respect des obligations communes. 

En ce qui concerne les etablissements de credit. les etablissements financiers et les professionnels 
vises a !'article 2, paragrapne (1), points 8, 9, 11, 12 et 13, dans les cas concernant le meme client 
et Ia m~me transaction faisant intervenir au moins deux professionnels, !'interdiction enoncee a 
l'alinea 1er du present paragraphe ne s'applique pas a Ia divulgation entre les professionnels 
concernes, a condition qu'ils soient situes dans un Etat membre, ou dans un pays tiers qui impose 
des obligations equivalences a celles flxees dans Ia presence loi ou dans Ia directive 2005/60/CE, 
qu'ils relevent de Ia meme categorie professionnelle et qu'ils soient soumis a des obligations 
equivalences en matiere de secret professionnel et de protection des donnees a caractere 
personnel. Les informations echangees doivent etre utilisees exclusivement a des fins de prevention 
du blanchiment et du financement du terrorisme. 

Par derogation aux alineas precedents, un reglement grand-ducal peut interdire une divulgation 
entre les professionnels susvises et des etablissements ou personnes situes sur le territoire d'un 
pays tiers, s'il s'avere qu'il y a un risque de blanchiment ou de financement du terrorisme. 

Lorsque les professionnels vises a I' article 2 paragraphe (1} points 8, 9, 11, 12 et 13, s'efforcent de 
dissuader un client de prendre part a une activite illegate, it n'y a pas de divulgation au sens de 
I' a linea 1 er.)) 

(12) L'article 7 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte centre le blancniment et c.ontre le financement 
du terrorisme est modifie comme suit: 

Au point 1 avant Ia reference «a !'article 5 paragrapne (1)>> sont inseres les termes «a !'article 3, 
paragrapne (4), alinea S et». 

Au point 2 les termes <des faits vises a !'article S paragraphe 1 point a)» sont remplaces par les termes 
<des informations visees a !'article s paragraphe (1)». 

(13) L'article 8 de Ia loi du 12 novembre 2004 relative a Ia lutte centre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme est modifie comme suit: 

«Pour les casinos vises a !'article 2 point 14 de Ia presente loi, les regles particulieres suivantes sent 
d'application en matiere de mesures de vigilance a l'egard de Ia clientele: 

1) Les casinos sont tenus a !'identification eta Ia verification de l'identite de tous les clients de casinos qui 
achetent ou vendent des plaques ou des jetons pour un montant de 2.000 euros au moins. 

2) En tout etat de cause, les casinos soumis au controle des pouvoirs publics sont reputes satisfaire aux 
obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele si, avant ou des I' entree de Ia salle de jeu, ils precedent a 
!'enregistrement, a !'identification et a Ia verification de l'identite des clients, independamment des 
quantites de plaques ou de jetons qui sont achetes.» 

Art. 2. Modifications de Ia loi modifU~e du 7 mars 1980 sur I' organisation judicioire 

L'article 11 dernier alinea de Ia loi modifiee du 7 mars 1980 sur !'organisation judiciaire est complete par les phrases 
suivantes: 

«Dans Ia mesure du possible et sans compromettre les investigations en cours, en temps opportun, cette cellule 
assure egalement un retour d'information sur l'efficacite des declarations de soup~ons et sur les suites donnees 
a celles-ci. Afin d'etre en mesure d'evaluer l'efficacite du systeme de lutte contre le blancniment. Ia cellule etablit 
aussi des statistiques comprenant au moins le nombre de declarations de transactions suspectes, les suites 
donnees a ces declarations ainsi que sur une base annuelle, le nombre d'affaires instruites, de personnes 
poursuivies et de personnes condamnees pour blancniment ou flnancement du terrorisme, ainsi que le nombre 
de biens geles, saisis ou confisques. Un etat consolide de ces statistiques est rendu public a intervalles reguliers.» 

Art. 3. Modifications de Ia loi modifiee du 5 avril 1993 relative au $ecteur flnoncler 

L'article 39 de Ia loi modifiee du S avril 1993 relative au secteur financier est modifie comme suit: 

A l'alinea 1•• les trois tirets sont remplaces par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de cette loi, 

les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

- les obligations de cooperation avec les autorites conformement a !'article 5 de cette loi.» 
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L'alinea 2 est libelle comme suit: 

«Les etablissements de credit et les PSF sont en outre obliges au respect des regles edictees par le reglement CE 
1781/2006 du 15 novembre 2006 du Parlement europeen et du Conseil relatif aux informations concernant le 
donneur d'ordre accompagnant les virements de fonds.» 

Art. 4. Modifications de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances 

(1) A !'article 111-2 paragraphe (1) de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur desassurances est ajoute 
un tiret supplementaire libelle: 

«- aux intermediaires d'assurances agrees ou autorises a exercer leur activite au Luxembourg lorsqu'ils 
s'occupent d'assurance vie et d'autres services lies a des placements.» 

(2) A !'article 111-3 de Ia loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances les trois tirets sont 
remplaces par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1. 3-2 et 3-3 de cette 
loi, 

- les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

- les obligations de cooperation avec les autorites conformement a !'article 5 de cette lob> 

Art. 5. Modifications de Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 relative iJ I' organisation du notarlat 

(1) A !'article 12-2 de Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat les trois tirets sont 
remplaces par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de cette 
loi, 

- les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

- les obligations de cooperation avec les autorites conformement a !'article 5 de cette loi.» 

(2) A !'article 71 de Ia loi modifiee du 9 decembre 1976 relative a !'organisation du notariat est insere. apres le 
point 1., un point 1 bis. avec Ia teneur suivante: 

«1bis veiller au respect par les notaires de leurs obligations decoulant de Ia legislation en matiere de lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.» 

Art. 6. Modifications de la loi modifiee du 10 aoiit 1991 sur let f'rofession d'avocot 

(1) L'artide 17 de Ia loi modifiee du 10 aoOt 1991 sur Ia profession d'avocat est complete du tiret suivant: 

«- de veiller au respect par les membres de l'ordre de leurs obligations decoulant de Ia legislation en 
matiere de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme» 

(2) A !'article JS-1 de Ia loi modifiee du 10 aoOt 1991 sur Ia profession d'avocat les trois tirets sont remplaces 
par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1, 3-2, 3-3 et 7 de cette 
loi, 

les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

les obligations de cooperation avec les autorites conformement aux articles 5 et 7 de c.ette loi.» 

Art. 7. Modifkatlons de lo lol modlflee du 28 juin 1984 portant orgonlsation de lo profession de reviseur 
d'entreprises 

(1) A I' article 9-2 de Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant organisation de Ia profession de reviseur d'entreprises 
les trois tirets sont remplaces par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de cette 
loi, 

- les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

- les obligations de cooperation avec les autorites conformement a I' article 5 de cette loi.» 

(2) L'article 11 de Ia loi modifiee du 28 juin 1984 portant organisation de Ia profession de reviseur d'entreprises 
est complete du point suivant: 

«(f) veiller au respect par les reviseurs d'entreprises de leurs obligations decoulant de Ia legislation en matiere 
de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.» 
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Art. 8. Modifications de Ia lol modifiee du 10 juin 1999 portont orgonisotion de lo profession d'expert-
comptobte 

(1) A !'article 7 de Ia loi modifiee du 10 juin 1999 portant organisation de Ia profession d'expert-comptable les 
trois tirets sont remplaces par les tirets suivants: 

«- les obligations de vigilance a l'egard de Ia clientele conformement aux articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 de cette 
loi, 

les obligations d'organisation interne adequate conformement a !'article 4 de cette loi et 

- les obligations de cooperation avec les autorites conformement a !'article 5 de cette loi.» 

(2) L'article 11 de Ia loi modifiee du 10 juin 1999 portant organisation de Ia profession d'expert-comptable est 
complete du point suivant: 

«(f} veiller au respect par les experts-comptables de leurs obligations decoulant de Ia legislation en matiere 
de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.)> 

Mandons et ordonnons que Ia presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par tous ceux 
que Ia chose concerne. 

Le Ministre du Tresor et du Budget, 
Luc Frieden 

Doc. pari. 5811; sess. ord. 2007-2008, Dir. 2005/60/CE et Dir. 2006/70/CE 

Cabasson, le 17 juillet 2008. 
Henri 

Loi du 17 juillet 2008 relative a Ia lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et 
modifiant: 
1) !'article 506-1 du code penal, 

2) Ia loi du 14 juin 2001 portant 
1. approbation de Ia Convention du Conseil de I'Europe relative au blanchiment, au depistage, a Ia 

saisie et a Ia confiscation des produits du crime, faite a Strasbourg, le 8 novembre 1990; 

2. modification de certaines dispositions du code penal; 
l. modification de Ia loi du 17 mars 1992 

1. portant approbation de Ia Convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de stupefiants 
et de substances psychotropes, faite a Vienne, le 20 decembre 1988; 

2. modifiant et completant Ia loi du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances 
medicamenteuses et Ia lutte contre Ia toxicomanie; 

J. modifiant et completant certaines dispositions du c.ode d'instruction criminelle. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de Ia Cnambre des Deputes; 

Vu Ia decision de Ia Chambre des Deputes du 2 juillet 2008 et celle du Conseil d'Etat du 11 juillet 2008 portant qu'il 
n'y a pas lieu a second vote; 

Avons ordonne et ordonnons: 

Art. 1er, A !'article 506-1 point 1) du code penal sont ajoutes les tirets suivants avant Ia partie de phrase finale 
libellee «ou constituant un avantage patrimonial quelconque tire de l'une ou de plusieurs de ces infractions.»: 

«- d'une infraction aux articles 184. 187. 187-1, 191 et 309 du code penal; 

- d'une infraction aux articles 463 et 464 du code penal; 

- d'une infraction aux articles 489 a 496 du code penal; 

- d'une infraction a !'article 10 de Ia loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d'interet historique, 
prehistorique, paleontologique ou autrement scientifique; b) Ia sauvegarde du patrimoine culture! mobilier; 

- d'une infraction a !'article 5 de Ia loi du 11 janvier 1989 reglant Ia commercialisation des substances chimiques a 
activite therapeutique; 

- d'une infraction a !'article 18 de Ia loi du 25 novembre 1982 reglant le prelevement de substances d'origine 
humaine; 

- d'une infraction a !'article 33 de Ia loi modifiee du 28 mars 1972 concernant: 1• !'entree et le sejour des etrangers; 
2" le controle medical des etrangers; 3o l'emploi de Ia main-d'<:euvre etrangere; 

- d'une infraction aux articles 82 a 85 de Ia loi du 18 avril 2001 sur le droit d'auteur; 

- d'une infraction a !'article 64 de Ia loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant Ia protection de Ia nature et des 
ressources naturelles; 
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- d'une infraction a !'article 9 de Ia loi modiflee du 21 juin 1976 relative a Ia lutte contre Ia pollution de 
!'atmosphere; 

- d'une infraction a !'article 25 de Ia loi modifiee du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes; 

- d'une infraction a !'article 26 de Ia loi du 29 juillet 1993 concernant Ia protection et Ia gestion de l'eau; 

- d'une infraction a I' article 35 de Ia loi modifiee du 17 juin 1994 relative a Ia prevention eta Ia gestion des dechets; 

- d'une infraction aux articles 220 et 231 de Ia loi generate sur les douanes et accises; 

- d'une infraction a !'article 32 de Ia loi du 9 mai 2006 relative aux abus de marche; 

- de toute autre infraction punie d'une peine privative de liberte d'un minimum superieur a 6 mois;». 

Art. 2. A l'article 506·1 point 1) du code penal, Ia reference a !'article 32-1. alinea premier, sous 1) est remplacee 
par une reference a I' article 31, a linea premier. sous 1 ). 

Art. 3. Le point a) de !'article 1er de Ia loi du 14 juin 2001 portant 

1. approbation de Ia Convention du Conseil de !'Europe relative au blanchiment, au depistage, a Ia saisie et a Ia 
confiscation des produits du crime, faite a Strasbourg. le 8 novembre 1990; 

2. modification de certaines dispositions du code penal; 

3. modification de Ia loi du 17 mars 1992 

1. portant approbation de Ia Convention des Nations-Unies contre le traflc illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes, faite a Vienne, le 20 decembre 1988; 

2. modifiant et completant Ia loi du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de substances medicamenteuses et Ia 
lutte contre Ia toxicomanie; 

3. modifiant et completant certaines dispositions du code d'instruction criminelle 

est modifie comme suit: 
«a) conformement a l'article 6, paragraphe 4 de Ia Convention, !'article 6, paragraphe 1 de Ia Convention ne 

s'applique qu'aux infractions visees au point 1) de !'article 8-1 de Ia loi du 19 fevrier 1973 concernant Ia vente de 
substances medicamenteuses et Ia lutte contre Ia toxicomanie et au point 1) de !'article 506-1 du code penal;» 

Mandons et ordonnons que Ia presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par tous ceux 
que Ia chose concerne. 

Le Ministre du T resor et du Budget, 
Luc Frieden 
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